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piinJETS DE LOI.
 T 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Appel principal; désistement; sort de l'appel 

incident apiés ce désistement. — Caisses d'épargnes; 

établissement publics; caissiers; condamnations pour 

malversation; saisie-arrêt. — Octroi; charbons; affran-

chissement do tout droit. — Cour de cassation (ch. 

civ.). Bulletin : Interdit; administrateur provisoire; ju-

gement par défaut; opposition. — Cour impériale de 

Paris il" et 2" ch. réunies) : Reconnaissance d'enfant 

naturel; demande en nullité formée par l'auteur même 

de cette reconnaissance. 

TIRAGE DU JURY. 

CHKOMQCK. 

ACTES OFFICIELS. 

aromixATioMB juaxciAm^s. 

Par décret impénal, en date du 20 janvier, sont nom-

més : 

Vice-président du Tribunal de première instance de Mont-
pellier (Hérault), M. Sadde, juge au même siège, en rempla-
cement de M. Grasset, qui a été nommé conseiller ; 

Juge au Tribunal de première instance de Montpellier (Hé-
rault), M. llouquairol, procureur impérial près le siège de 
Lodève, en remplacement de M. Sadd^ , qui est nommé vice-
président; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Lodève (Hérault), M. Fabre de Cœuret, procureur impérial 
près le siège de Céret, en remplacement de M. llouquairol, 
qui est nommé juge ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Céret (Pyrénées-Orieniales), M. Diffre, substitut du procu-
reur impérial près le siège de Carcassonne, en remplacement 
de M. Fabre de Cœuret, qui est nommé procureur impérial à 
Lodève ; 

Substitut du procureur impéral près le Tribunal de pre-
mière instance de Carcassonne (Aude), M. Tastu, substitut du 
procureur impérial près le siège de Lirnoux , en rempla-
cement do M. Diffre, qui est nommé procureur impérial ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de. pre-
mière instance de Lirnoux (Aude), M. Laeombe, substitut du 
procureur impérial près le siège de Prades, en remplacement 
d i M. Tastu, qui est nommé substitut du procureur impérial 
à C ircassonne ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Prades (Pyrénées Orientales), 11. Justin-Clé-
ment Kdouard B.iuby, avocat, docteur en droit, eu remplace-
ment de M. Laeombe, qui est nommé substitut du procureur 
impérial à Lirnoux ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Carcas-
sonne (Aude), M. Jnubert, juge d'instruction au même siège, 
eu remplacement de M. Laeombe, qui a été nommé prési-
dent ; 

Juge au Tribunal de première instance de Carcassonne 
(Aude), M. Piétri, substitut du procureur impérial piès le 
siège de Lodève, en remplacement de M. Jaubert, qui est 
nommé vice- président ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Lodève (Hérault), M. Paeïiius, substitut du 
procureur impérial près le siège de Saint-Pons, en remplace-
ment de M. Piétri, qui est nommé juge; 

Substitut du procureur impérial près le tribunal de pre-
mière instance de Saini-Pons (Hérault), M. Jean Auzolle, avo-
cat, docteur en droit, en remplacement de M. Pachius, qui 
est nommé substitut du procureur impérial à Lodève; 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Etienne 
^Loire), M. Ravier du Mugny, juge au siège de Montbrison, en 
remplacement de M. Robert, qui a été nommé iu„e de paix à 
Lyon; 

Procureur impérial près lu Tribunal de première instance 
de Beltort (Haut-Rhin), M. Audidier, ancien magistrat, en 
remplacement de M. Wagner, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Besan-
çon (Doubs), M. Humbcrl, juge suppléant au siège de Mont-
nehard, en remplacement de M. Billecard, qui a été nommé 
substitut du procureur impérial à Besançon; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cler-
"loni-Ferrand (Puy-de-Dôme), M. Louis Saulnier, avocat, en 
remplacement de M. Chabrol, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Dieppe 
(Seine-Inférieure), M. Silvain Alfred Lasnier, avocat, en rem-
placement de M. Trouard-Riolle, qui a été nommé juge; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Àlâcon 
Isaone-et-Loire), M. Louis-Adolphe Duché de Gurgy, avocat, 
eu remplacement de M. Jeanton, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première inslarice de Mont-
Wison ^oire), M. Antoine-Joseph Barban, avocat, en rem-
placement de M. Portier, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Tou-
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Voici les états de services des magistrats compris au 

décret qui précède : 

M. Sadle, 4843, avocat; —16 octobre 1843, substitut à 
Villefranche;—20 juin 1847, substitut à Lodève;— 3 avril 1848, 
commissaire du gouvernement à Céret (Pyrénées-Orientales) ; 

— 31 mai 1851, procureur de la république à Lodève; — 9 
août 1854, juge à Montpellier. 

M. Rouquairol, 1843, avocat; — 9 novembre. 1845, subs-
titut à Sainle-Affrique;— 24 avril 1846, substitut à Rodez;— 
10 juillet 1852, procureur de la république à Saint-Pons (Hé-
rault); — 9 août 18S4, procureur impérial à Lodève. 

M. Fabre de Cœuret, 1847, avocat ; — 25 novembre 1847, 
substitut à Saint-Pons; — 21 juillet 1851,. procureur de la 
république à Céret. 

M. Diffre, 1848, avocat, docteur en droit;— 23 mars 1848, 
substitut du commissaire du gouvernement à Carcassonne. 

M. Tastu, 1848, avocat; — 3 avril 1848, substitut à Per-
pignan ; — 7 novembre 1849, substitut à Céret; — 8 septem-
bre 1854, substitut, à Lirnoux. 

M. Laeombe, 1853. avocat, docteur endroit ; — 22 mars 
1853, substitut à Prades. 

M. Jaubert, 1845, avocat; — 22 juillet 1815, substitut à 
Carcassonne; — 1848, ancien magistrat; — 14 août 18i8, 
juge il Carcassonne ; — 19 septembre 1848, juge d'instruction 
au intime siège. 

M. Piétri, 1834, avocat ; — 16 janvier 1854, substitut à 
Lodève. 

M. Pachhis, 8 septembre 1852, substitut à Saint-Pons. 
M. Ravier du Magny, 1849, juge suppléant à Saint-Etien-

ne; — 14 septembre 1849, juge à Nanlua; — 28 août 1852, 
juge à Montbrison. 

M. Humberl, 1853, avocat; — 6 avril 1853, juge suppléant 
à Moutbéliard. 
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PBOJ£TS BE LOI. 

Nous avons publié dans notre numéro du 17 janvier les 

projets do loi présentés au Corps législatif sur l'exécution 

do ta contrainte par corps et sur la formation des Cours 

d'assises. Voici les exposés des motifs rie ces doux pro-
jets : 

Exposé des motifs du projet de loi por tant modification du § 5 
de l'article 781 du Code de procédure civile. 

Messieurs, la contrainte par corps a longtemps fencontré, 
comme Une limite à son exercice, le principe de l 'inviolabilité 
du domicile. Profondément gravé dans la loi romaine, ce 
principe e.-t presque aussi absolu dans notre vieux droit : il 
n'était point permis, sous l 'ancienne jurisprudence, d'arrêter 
un débiteur dans sa maison. En 1702, le Parlement de Paris 
maintenait encore, par un arrêt de règlement, cette haute dis-
cipline. 

La multiplicité des transactions comrrrei-cisles,- te progrès 
de la richesse mobilière, le développement du crédit, ces con-
ditions économiques toutes nouvelles, qui, dans notre société 
moderne, font de la contrainte par corps une garatitie publi-
que, ne tardèrent pas a rendre l 'asile fermé des citoyens ac-
cessible à celte voie d'exécution. 

Mais une aussi rigoureuse nécessité ne pouvait pas, il faut 
le dire, être abandonnée à ses propres excès ; elle devait être 
tempérée par des mesures de prudence et par la sagesse du 
législateur. 

Déjà, avant la révolution, il était d'usage, dans une grande 
partie de la France, qu'une permission expresse du juge in 
tervînt pour autoriser l'arrestation du débiteur dans l'inté-
rieur de sa maison. 

A Paris, le créancier n'obtenait ce droit extrême qu'après 
avoir présenté requête au lieutenant civil du Chàtelet, lorsque 
le contraignable s'était dérobé aux poursuites par une claus-
tration obstinée, et que ce fait avait été constaté par trois 
procès-verbaux dressés de huitaine en huitaine. 

L'édit de 1772 dispose que les arrêls, jugements et senten-
ces prononçant la contrainte par corps pour dettes civiles, 
pourront être mis à exécution dans l'intérieur des maisons ; 
mais il confie cette exécution à des officiers spéciaux qu'il in-
stitue sous le nom de gardes du commerce. Des formes et des 
règles sont prescrites par cet édit et par celui de 1778, qui en 
est le développement, pour « que le créancier puisse désor -
mais exercer avec plus d'effet ses droits, sans que le débiteur 
soit exposé à la surprise et à la violence. » L'exercice de la 
contrainte par corps est autorisé par ledit de 1772, même 
pendant la nuit, moyennant l'assistance d'un commissaire. 

Abolie en 1793, par décret de la Convention nationale, la 
contrainte par corps fut rétablie par la loi du 24 ventôsé an 
V. La loi du 15 germinal an VI, qui en organisa le régime 
nouveau, déclara qu'elle pourrait être mise à exécution par-
tout, même à domicile. Combinée avec l'article 76 je l'acte 
constitutionnel de l'an Vlll, celte disposition faisait revivie 
l'obligation d'une autorisation préalable qui devait être déli-
vrée par l'autorité constituée. Cependant des difficultés d'in-
terprétation s'attachèrent à ces textes ; elles soulevaient en-
core des controverses lorsque parut le Code de procédure ci-
vile. 

Aux termes du g 5 de l'art. 781 de ce Code, l'arrestation 
du débiteur ne peut être opérée dans une maison quelconque, 
même dans son domicile, sans une ordonnance même du 
juge de paix et sans l'assistance personnelle de ce magistrat 
qui est tenu de s'y transporter avec l'officier ministériel. 

Pour le département de la Seine seulement, deux exceptions 
sont faites à cette double prescription ; elles ont été intro-
duites par le décret du 14 mars 1808 qui reconstitue le bu-
reau des gardes du commerce, fondé eu 1752. Suivant l'art, 15 
de ce déei et, ces officiers, exclusivement charges de l'exécution 
des contraintes par corps dans leurs circonscriptions, n'ont 
pas besoin de l'autorisation et do l'assistance du juge de paix 
pour arrêter le débiteur dans son propre domicile, si l'accès 
n'en est pas interdit. D'autre part, lorsque l'arrestation doit 
être effectuée dans une maison tierce, et que le juge de paix 
du lieu est empêché, ou qu'il refuse son concours, ils ont le 
droit de requérir le juge de paix d'un autre canton. 

Quelle que soit la conliance qu'inspire, à bon droit, l'insti-
tution des gardes du commerce, on a de la peine à justifier 
les prérogatives accordées à ces officiers ministériels ; elles 
seraient assurément moins regrettables, si elles n'étaient de 
nature à diminuer les garanties qui sont également dues par-
tout, en France, à la liberté individuelle et à l'inviolabilité 
du loyer domestique. Pourquoi, dans le département de la 
Seine seulement, l'officier iustrumentaire qui exécute la con-
trainte personnelle aurait-d le pouvoir do pénétrer dans le 
domicile du débiteur, lorsque l'entrée ne lui en est pas refu-
sée, sans se munir préalablement de l'ordonnance du magis-
trat et sans requérir son assistance ? 

L'examen que fait de la procédure le vérificateur attaché au 
bureau (les gardes du commerce ne saurait être la raison de 
ce privilège, puisqu'aussi bieii, dans les autres cas d'arr.sla-
liou, l'accomplissement de ceue formalité ne dispense pas los 
gardes clo se coulormer aux prescriptions de l'article 781 du 
Code de procédure civile. Le Consentement présumé du con-
traignable en serait l'explication plus naturelle. Mais, eu réa-
lité, ce conseatetteat existe-t-il? S'il a l'intention de se cou -
lituer entre les mains do la justice, le débiteur ira à sa ren< 

sein de sa famille. 

Qui ne sait d'ailleurs que ces captures sont presque toujours 
le résultat d'une surprise, et qu'elles présentent souvent de 
graves inconvénients ? 

La faculté concédée aux gardes du commerce de recourir à 
un autre juge de paix que celui du lieu, lorsque ce dernier 
décline les réquisitions qui lui sont présentées, est aussi dif-
ficile à comprendre. Si le refus du juge de paix est arbitrai-
re, on ne s'explique pas qu'il soit, pour ainsi dire, amnistié 
d'avance par la loi ; s'il est fondé sur l'appréciation des faits, 
sbc'est en quelque sorte un acte de juridiction, comment ad-
mettre cette espèce d'appel successif qui peut, sans s'épuiser, 
parcourir tous les prétoires de la capitale? Pourquoi, d'ail-
leurs, cette même faculté ne s'étendr.iit-elle pas aux huissiers 
des départements ? 

U importe de supprimer toutes ces distinctions et de rame-
ner aux mômes règbs, pour l'Empire, la procédure de la 
contrainte. C'est afin d'atteindre te résultat que nous vous 
proposons l'abrogation de l'article 15 de la loi du 14 mars 
1808. 

Mais si ci rappel à l'unité dans les formes de procéder est 
essentiel, il n'est pas moins in lispensable de renfermer, dans 
la spécialité de leurs attributions, les agents dont li loi récla-
me le concours pour l'exécution de la contrainte. 

L'aiÇl : eJe 781 r'einand'î au, juge de paix. 1-acconvlissemeut 
a an ï'able devoir rie premier, .qui» relève de ses fonctions 
judiciaires; le second, qui est, à proprement parler, un acte 
de police. 

Que le juge de paix vérifie la procédure, qu'il s'assure de 
la régularité du litre, qu'il constate qu'aucune formalité n'a 
été négligée, qu'il avise même à l'opportunité de l'arresta-
tion, il remplira une haute mission de confiance qui va à son 
caractère et qui rentre dans l'exercice de sa magistrature. 
Mais qu'il soit tenu d'assister un officier ministériel dans 
l'exécution d'un acte presque violent,- qui souvent provoque 
les scènos les plus douloureuses, c'est-ce qui répugne à la na-
ture toute conciliante, toute paternelle de ses fonctions. Obligé 
d'obtempérer aux réquisitions d'un huissier et de devenir 
l'instrument des sévérités de la' loi, la subalternilé do ce rôle 
ne peut qu'inquiéter sa dignité et l'abaisser aux yeux de ses 
justiciables. 

Aussi, depuis longtemps, lait-on intervenir, à Paris, un 
commissaire de police à la place dujuge de paix. Cette subs-
titution, suggérée par les dispositions de l'art. 587 du Gode 
de procédure civile, n'offre que des avantages. Elle est suffi-
sante pour que l'arrestation du débiteur ne s'aggrave pas de 
rigueurs inuliles; elle est plus efficace pour empêcher que les 
officiers ministé-iels préposés à l'exercice delà contrainte 
n'éprouvent de violentes résisiances; elle assure enfin, à un 
plus haut degré, par une ponctualité moins incertaine, l'exé-
cution des mandements de justice. 

Mais cette substitution, hàlons-nous 
tachée d'irrégularité; elle est illégale, 

! l'aut condamnée. 

C'est au pouvoir législatif que nous demandons de la faire 
revivre et d'en consacrer le principe. 

Les garanties dont il convient d'environner la contrainte 
par corps n'eu seront pas affaiblies. Le juge de paix demeu-
rera investi du pouvoir d'autoriser l'officier ministériel à pé-
nétrer dans l'intérieur des maisons ; son pouvoir, à cet égard, 
aura même plus d'étendue, puisqu'il ne souffrira plus d'ex-
ception, et que l'ordonnance de ce magistrat deviendra .néces-
saire pour les gardes du commerce, comme elle l'est pour les 
huissiers, dans tous les cas d'arrestation à domicile ; mais il 
ne sera pas tenu d'assister à l'exécution de la contrainte ; il 
pourra s'y faire représenter par un commissaire de police, dé-
légué à cet effet. Cette disposition deviendra le parag. 5 de 
l'art. 781 du Co.ie de procédure civile. 

Exposé des motifs du projet de loi portant modification de 
l'article 253 du Code d' instruction criminelle. 

de le déclarer, est en-
, et de récents arrêts 

Messieurs, la composition des Cours d'assises dans les dé-
partements où ne siège point la Cour impériale, échappe tn-
core, à raison de l'obscurité des textes qui l'ordonnent et 
malgré l'intervention régulatrice de la Cour suprême, à 
cette uniformité de sxstème qui est le besoin de tous les 
grands services, et qui est une nécessité de premier ordre 
dans l'administration de la justice criminelle. Il importe que 
l'intervention législative mette un terme à la diversité des 
pratiques locales et, qu'elle fonde une organisation définitive 
qui donne satisfaction à toutes les convenances. 

Le Code d'instruction criminelle, promulgué en 18(8, ap-
pelait comme assesseurs autour du magistrat chargé de pré-
sider les assises dans un autre département que celui du chef-
lieu judiciaire, les présidents et les juges plus anciens appar-
tenant au Tribunal civil de laloealitéoù les assises devaient 
être tenues. 

En modifiant sur d'autres points l'article 253, qui renfer-
mait ces dispositions, la loi du 4 mars 1831 parut aussi vou-
loir faire disparaître l'ordre de vacation suivant lequel les 
membres du Tribunal de première instance venaient 6 'asseoir 
à côté du président des assises. Aucune acception n'était 
faite, dans la nouvelle rédaction de la loi, du rang hiérar-
chique ou de l'ancienneté das magistrats. Tous, indistincte-
ment, pouvaient concourir à la formation de ia Cour. Mais 
suivant quelle règle, sur quelle désignation? L'article rectifié 
ne le disait pas, et cette lacune ouvrait le champ aux inter-
prétations les plus divergentes. Chaque compaguie se fit bien-
tôt sa jurisprudence : ici le choix des assesseurs fut dévolu au 
président du Tribunal; là il fut revendiqué par le Tribunal lui-
même délibérant en assemblée générale. Ailleurs, les anciens 
errements fuient suivis, et l'ordre du tableau continua à 
être l'indicateur des magistrats destinés pour le service des 
a=si-es. 

Dans l'incertitude du droit, cette dernière pratique était 
assurément la plus sage et la plus conforme à l'esprit de la 
législation. Aussi fut-elle érigée en règle absolue par la Cour 
suprême. Un arrêt, en date du 15 mars 1845, décide que, 
« sous l'empire de la loi de 1831 comme sous celui du Code 
de 1808, les juges composant la Cour d'assises dans les dé-
partements autres que celui où siège la Cour doivent être pris 
parmi les membres du Tribunal de première instance, en 
suivant l'ordre du tableau, et qu'il n'appartient à qui que 
ce soit do l'aire une désignation qui résulte de la loi elle-
même. » 

Mais, nous l'avons dit, quelle que soit l'autorité de cette 
doctrine, et malgré l'appui que lui ont constamment prêté les 
instructions de la chancellerie, elle n'a pu soumettre les di-
versités d'opinion qu'a fait naître la loi de 1831. De persis-
tantes oppositions lu combattent encore aujourd'hui ; les 
habitudes locales résistent, et le service des assises est 
livré dans plusieurs départemtuis aux règlements les plus 
arbitraires. 

C'est qu'aussi, il faut le reconnaître, le système du Code de 
1808, remis en vigueur par la jurisprudence do la Cour de 
cassation, présente des inconvénients longtemps éprouvés, et 
dont il est. facile de se rendre compte. La nécessité de taire 
siéger, à chaque session, le président et le vice-président du 
Tribunal, a souvent pour résultat de désorganiser les services 
civil et correctionnel, plus spécialement confiés à leur res-
ponsabilité ; à défaut de ces magistruts, l'appel des juges leg 
plus anciens d'après l'orJre du lableau amène trop l'réqiiem 

Tout est mobile, d'ailleurs, dans les Cours d'assises; c'est 
une juridiction qui se dissout et se reconstitue périodique-
ment avec des élé» ents nouveaux. Il ne reste aucune trace 
de ses formations successives ; le président, le jury, tout 
change. N'est-il pas étrange que des juges soient appelés a en 
faire partie par le rang qu'ils occupent dans leur compagnie 
ou par la date de leur avènement aux fonctions qu'ils rem-
plissent; qu'ainsi désignés d'avance, ils soient connus de tout 
le monde comme devant nécessairement, dans chaque session, 
participer à l'œuvre la plus sévère de la justice, et qu île 
constituent une sorte de commission permanente au sein d une 
institution incessamment renouvelée? 

Si le mode de composition des assii.es inauguré par le Code 
de 1808 doit tombar sous cette critique, par quel autre systè-
me plus avantageux et plus en harmonie avec l'esprit de no-
tre droit criminel peut-il être remplacé? 

La désignation des assesseurs ne pouvant être le résultat 
d'un arrangement artificiel et presque mécanique du législa-
teur, elle doit nécessairement appartenir au choix indépen-
dant et éclairé de la magistrature. Mais à quelle autorité, 
dans le corps judiciaire, cette haute attribution doit-elle être 
conférée ? 

Elle revient évidemment, soit au chef de la compagnie où 
les assesseurs sont recrutés, le président du Tribunal ; soit 
au chef de 1a juridiction ditnt ils doivent temporairement 
être les membres, le président des assises; soit enfin au ënfef 
du ressort, le président de la Cour impériale. 

De ces trois magistrats, le premier ne saurait, sans uu 
renversement des ressorts hiérarchiques, être investi du droit 
de contribuer à l'organisation d'une juridiction supérieure 
qui le domine. D'ailleurs, son accession personnelle à la Cour 
d'assises peut être nécessaire, et il implique qu'il puisse pro-
poser lui-même son concours ou sou ab.-tension. 

Il répugne également aux bonnes traditions de la justice, à 
cette scrupuleuse impartialité qui est son sentiment et sa for-
ce, qu'un président des assises puisse choisir ses collègues, 

ceux avec lesquels il va délibérer et dont la liberté de cons-
cience doit rester au-dessus de tout soupçon. Une extrême né-
cessité pourrait seule justifier son intervention dans la nomi-
nation des assesseurs. 

Ces graves objections, qui excluent le président du Tribu-
nal et le président des assises, ne s'élèvent point contre le 
premier président de la Cour impériale, placé au plus haut 
degré de la magistrature, dsns des conditions d'autorité et 
d'indépendance, instruit des nécessités de tous les services 
judiciaires qui fonctionnent sous sa surveillance ; connaissant 
le personnel de son ressort, il offre toutes les garanties, il 
réunit toutes les lumières qui peuvent assurer des choix uti-
les et irréprochables. Cette nouvelle attribution ne serait 
d'ailleurs que l'extension d'un droit qui lui est déjà acquis, 
puisqu'aux termes de l'article 16 de la loi du 20 avril 1810, 
le premier président est appelé à nommer les conseillers as-
sesseurs des Cours d'assises qui s'ouvrent au siège de la Cour 
impériale. 

En proposant d'investir ce magistrat de cette nouvelle pré-
rogative, le projet de loi que nous vous soumettons lui fait 
une obligation de se concerter avec la procureur général. Cette 
intervention, sous forme d'avis, ne peut qu'être avantageuse. 
Le procureur général est, par la nature de son ministère, en 
possession d'informations précises sur le nombre, l'importan-
ce et la complication des affaires qui seront soumises au jury. 
Il les communiquera au premier président; il lui fera con-
naître aussi les magistrats qui, ayant élé chargés de certains 
actes d'instruction, seront dans l'impossibilité de siéger a 
toutes les audiences. 11 n'est point douteux que tous ces ren-
seignements n'ajoutent à ceux que le premier président aura 
lui-même recueillis et n'entrent en balance dans ses délibéra-
tions lorsqu'il devra pourvoir aux .nominations dont il est 
chargé. 

Cependant le projet de loi serait incomplet s'il ne pré-
voyait un cas qui peut facilement se présenter, et où il ne se-
rait pas possible que le premier président usai de son droit ; 
c'est celui de l'empêchement d'un assesseur en cours de ses-
sion. Le service de la justice criminelle ne pourrait s'arrêter 
devant cet incident, et, dans cette urgence, la taculté de dé-
signer un remplaçant ne saurait être exercée que par le pré-
sident des assises. 

La nomination d'assesseurs supplémentaires se rattache à 
ce même ordre de faits, et, par une raison identique, elle doit 
être attribuée uu même magistrat. 

Ces nécessités, que nous avons prévues, nous ont paru ren-
dre inévitable et légitime l'ingérence éventuelle du président 
des assises dans la désignation des assesseurs. 

Telles sont les modicaiions que nous vous proposons d'ap-
porterà l'art. 253 du Code d'instruction criminelle. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATlOiN (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 22 janvier. 

L'APPEL APPEL PRINCIPAL. — 

INCIDENT 

DÉSISTEMENT. — SOllT DE 

APItÈS CE DÉSISTEMENT. 

[ contre au lieu de l'attendre derrière Vseuiïde sa" poruTuJ
 d

f
8
 combinaisons insuffisantes, préjudiciables à la régu-

ue
 f

uruJ
>
 au

 / lante des travaux et a la leruieté do la justice criminelle. 

I. L'intimé qui a conclu à la confirmation pure et sim-

ple du jugement, dont il y a appel principal, n 'est pas 

non recevable à interjeter appel incident, lorsque, en mê-

me temps qu'il concluait ainsi, il se réservait le droit do 
former un tel appel. 

II. Le désistement de l'appel principal ne rend pas 

l 'appel incident nul et sans objet, si, d'une pari, il n 'a pas 

été" accepté, et si, eu second heu, d n'est pas satisfacloiie. 

III. Le désistement n 'est pas satisl'actou e, lorsque l 'ap-

pelant se borne à accepter le jugement dont il avait fait 

appel, et que l'appel incident remet en question tout lu 

débat sur lequel iejugerneut n'avait cru devoir statuer qu'en 

partie. Dans ce cas, le désistement laissant en dehoi s la 

partie relevée dans l'appel incident, il ne désintéresse pas 
l'intimé. 

IV. Un appel incident est valablement interjeté après 

les plaidoiries , mais avant la clo'ure des débats, alors 

même que le minisière public aurait donné ses conclu-

sions; il peut, en effet, être formé en tout état de cau-

se. (Art. 443 du Code de procédure.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Péeourt, et sur les 

conclusions conformes de M. llaynal , avocat-général, 

plaidant M" Lenoël. (Rejet du pourvoi du sieur f'chera-

kyan contre un arrêt de la Cour impériale do Paris.) 

CAISSES D' ÉPARGNES. — ÉTABLISSEMENTS PUBLICS.— CAISMIEHS. 

— CONDAMNATIONS POUll MALVERSATION. — SAISIE -AKIlET. 

Les caisses d'épargnes sont-elles des établissements 

publics dans le sens absolu dece mot, et tels, par exemple, 

que les hospices, les fabriques des égitses, etc., de telle 

sorte que les_cundamnations pécuniaires prononcées pour 

malversation contre l'un de leurs agents ue puissent être 
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exécutées contr'elles de piano par voie do saisie-arrêt, 

mais seulement après que l'autorité administrative aura 

réglé le mode do cette exécution ? 

Les sommes versées par les déposants aux caisses d'é-

pargnes sont-elles des dépôts dont ces caisses ne puissent 

jamais disposer, et qui, par suite, ne puissent être l'objet 

de saisies-arrêts de la part de certains d'etltr'eux qui au-

raient à se plaindre de malversations commises à leur 

préjudice par un agent de ces caisses? 

Ces^ueslions ont paru présenter assez de gravité pour 

être soumises à l'épreuve d'une discussion contradictoire 

devant la chambre civile. C'est ainsi que le pourvoi de la 

caisse d'épargnes de la ville de Caen, contre un arrêt de 

)a Cour impériale de cotte ville, du 18 mai 1851, a été 

admis au rapport de M. le conseiller Naehet, et sur les 

conclusions contraires de M. l'avocet-général Kaynal. 

OCTROI. — CHARBONS. — AFFRANCHISSEMENT DE TOUT DROIT. 

L'article 39 du règlement de l'octroi de la ville de Cos-

ne, qui affranchit les charbons de terre employés dans les 

établissements industriels pour la préparation des pro-

duits destinés au commerce général, s'apphque-t-il aux 

charbons de terre que l'Etat consomme dans les forges de 

la Chaussade, situées dans Us limites de l'octroi do Cosne, 

pour la fabrication des ancres de la marine impériale? 

Cette question, portée devant le Tribunal civil de Cos-

ne par suite du débat qui fut élevé entre l'octroi de celte 

■ville et M. le préfet de la Nièvre, représentant l'État, y a 

été résolue négativement. 

Le pourvoi de M. le préfet contre ce jugement a élé ad-

mis au rapport de M. le conseiller Naehet, et sur les con-

clusions conformes du meme avocat-général, plaidant M* 

Devaux. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 22 janvier. 

INTERDIT. ADMINISTRATEUR PROVISOIRE. JUGEMENT 

DÉFAUT. — OPPOSITION. 

PAR 

Après que le jugement, qui prononce une interdiction, 

a acquis l'autorité de la chose jugée, l'administrateur pro-

visoire nommé par le Tribunal, soit après le premier in-

terrogatoire, soit par le jugement même d'interdiction, 

pour prendre soin de la personne et des biens de celui 

contre qui était dirigée la demande d'interdiction, n'a qua-

lité que pour faire les actes conservatoires, et non pour 

représenter l'interdit en justice, et recevoir la signification 

des actes de poursuites dirigés contre lui. En conséquence, 

le jugement par défaut rendu contre l'interdit est sus-

ceptible d'opposition de la part du tuteur qui vient à rem-

placer l'administrateur provisoire, encore que ce juge-

ment ait été signifié et qu'un procès-verbal de carence 

ait été dressé au domicile de l'administrateur provisoire. . 

C'est au créancier de l'interdit, s'il veut exercer des 

poursuites avant que la tutelle n'ait été constituée, à pro-

voquer lui-même la nomination d'un tuteur et d'un su-
brogé-tuteur. 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, 

d'un arrêt rendu, le 20 août 1853, par la Cour impériale 

de Paris. M. Moreau (de la Meurthe), conseiller rappor-

teur ; M. Nicias-Gaillard, premier avocat-général (Thoniel 

et Quiqueran de Beaujeu, ès-noms, contre veuve Rodri-

gues et faillite Clara Didelot, dite Léon. Plaidants, M" 

Bosviel, Mathieu- Bodet et Paul Fabre.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" et 2e ch. réunies). 

Présidence de M,Delahaye. 

Audience solennelle du 22 janvier. 

— DEMANDE EN NUL-

DE CETTE RECONNAIS-

REC0NHA1SSANCE D ENFANT NATUREL. 

LITE FORMÉE PAR L'AUTEUR MÊME 

SANCE. 

La reconnaissance d'un enfant naturel consignée dans un 
contrat de mariage conserve ses effets, nonobstant la cadu-
cité de ce même contrat, à défaut de célébration du ma-
riage. (Ainsi résolu par le Tribunal de première instance 
seulement.) 

Cette reconnaissance, librement consentie, ne peut être con-
ttstée par celui qui en est l'auteur. (Ainsi résolu par le 
Tribunal et par la Cour.) 

M" Auvillain, avocat de M"' Elisabeth Sdiwilderi, appe-

lante, expose les faits suivants : 

M"' Elisabeth Sclrwilden, nëe à Aix-la-Chapelle, était au 
service, comme femme de chambre, et âgée de vingt-sept ans, 
Iwrsjue M. Halet, courrier, âgé de cinquante- huit ans, la ren-
contra dans cette ville : par suite de leurs relations, une gros-
sesse se déclara, et M 11 * Schwildeii mit au monde, dans un 
village, à Criveguée, à trois lieues de sa ville natale, le 6 
août 1839, nue jeune fille, à laquelle furent donnés, daus l'acte 
de naissance, les noms d'Elise-Ernesline-Léonline Scliwilden, 
tille de Maria-Thérésia Elisabeth Scliwilden, et de père in-
connu. 

Celte enfant resta confiée aux soins de la mère de M"e Eli-
sabeth Scliwilden, à Aix-la-Chapelle. 

En 1853, lorsque déjà M" e Scliwilden avait habité succes-
sivement, toujours en qualité de femme de chambre, la Bel-
gique, l'Italie, Aix en Provence, elle s'était fixée à Paris, où 
elle logeait en hôtel garni dans la rue Louis-le Grand ; elle y 
trouva M. Halet, qui vivait, en rentier, rue de Provence, au 
sein d'une honnête aisance. Quelques rapprochements heu-
reux s'établirent, et M. Halet proposa à Elisabeth Scliwilden 
de l'épouser. 

Le 8 février 1854 fut dressé par M1 Durant, notaire à Paris, 
un contrat de mariage, dont l'objet était, avani tout, d'après 
les énonciations de cet acte, de la part de M. Halei, de recon-
naître comme sou enfant naturel la jeune fille d'Elisabeth 
Scliwilden, à l'effet de lui conférer la légitimation par maria-

ge subséquent. 
Cependant le mariage n'eut pas lieu ; on s'occupait des pu-

blications, mais M"' Schwilden n'ayant pas les six mois de 
domicile exigés, M. Halet en manifesta de la mauvaise hu-
meur, et déclara renoncer à ce projet d'union. Quelques mois 
se pabtèrent, et M. Halet forma une demande en nullité de la 
reconnaissance consignée au contrat de mariage ; cette de-
mande était motivée : 1° sur ce que le contrat étant sans effet 
à défaut de célébration de mariage, la reconnaissance devait 
avoir le même sort; 2° sur les manœuvres frauduleuses qui 
auraient été employées par M 11 " Scliwilden pour déterminer 
celte reconnaissance; 3° subsidialrenient, sur l'offre de prour 
ver que M. Halet n'était pas le père de la jeune Scliwilden, 
dont il n'aurait connu la mère qu'en 1853. 

Le 15 juillet 1854, jugement du Tribunal civil de Paris, 
ainsi conçu : 

« En ce qui touche la question de savoir si la reconnais-
sance d'Ernestine Scliwilden, de la part de Halet, consignée 
dans un contrat de mariage, conserve ses effets, nonobstant la 
caducité de ce même contrat à défaut de célébration du ma-
riage dont il avait pour objet de réglementer les conditions 

civi les '. 
a Attendu qu'aux termes do l'article 334 du Code Napo-

léon la reconnaissance d'un enfant naturel doit être laite par 
un acte authentique, lorsqu'elle ne l'aura pas élé dans son 

acte de naissance; 
« Ou'il résulte de ces termes qu il a ete satisfait au vceu de 

la loi et que la reconnaissance a été régulièrement acquise à 

•enfant quand la volonté du père ou de la mère de reennaî-
élé consignée daus un acte revêtu des (ormes solennelles 

du 8 fé-

par une 

circonstance indépendante de sa forme, n'en conserve pas 
moins sa valeur comme contenant une reconnaissance d'en-
fant ; 

« Que cetto reconnaissance constitue un acte distinct oui se 
soutient par lui-même et qui doit survivre à la caducité dont 
se trouve atteint ce même contrat au point de vue du mariage 
projeté ; 

« En ce qui touche la question do savoir si Halet, auteur 
de la reconnaissance dans un acte authentique d'Ernestine 
Scliwilden, peutètreadmis à demander que celte même recon-
naissance consentie librement soit déclarée nulle: 

«Attendu que si, en principe, l'acte authentique fait pleine 
foi de la convention qu'il renferme entre les parties contrac-
tantes jusqu'à inscription du faux , sien thèse générale une 

volonté librement exprimée dans un acte exclut celui duquel 
elle émane du droit de chercher à se eoustraire aux conséquen-
ces de ses engagements ; si enfin ces principes acquièrent une 
nouvelle force lorsqu'il .s'agit de porter atteinte a l'état des 
citoyens, et que le demandeur en nullité ne peut ctayer sa. 
prévention qu'en alléguant sa propre turpitude, néanmoins 
un intérêt d'ordre puldic exige que la vérné se produise sans 
obstacle en matière de question d'état, et que le mensonge qui 
aurait introduit frauduleusement dans une famille un indi-
vidu qui ne doit pas lui appartenir soit constaté ; 

« Que cet intérêt d'un ordre tout exceptionnel et supérieur 
entraine la dérogation à toutes les règles applicables aux 
conventions purement privées ; 

« Qu'il a pour elfet do permettre aux auteur» d'une recon-
naissance d'enfant, et ce nonobstant l'aveu houleux auquel il 
se trouve réduit d'établir que le fait préexistant de la pater-
nité, qui seul pouvait motiver une reconnaissance valable, n'a 
pas existé, et qu'il y a lieu dès lors de déclarer ladite recon-
naissance entachée d'une nullité radicale; 

« En fait : 

« Attendu que, dans l'espèce, Halet articule et offre de 
prouver qu'il n'est pas le père d'Ernestine Schwilden, recon-
nue par lui comme sa fille dans l'acte notarié du 8 février ; 
que les faits dont il demande à être admis à faire la preuve 
sont pertinents; qu'ils contiennent dans leur généralité les 
éléments qu'il y a lieu d'en extraire pour préciser les points 
à établir dans la cause; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal donne acte à Halet de ce qu'il articule et of-
fre de prouver tant par titres que par témoins : 

« 1° Que la fille Scliwilden, née en Belgique, a continuelle-
ment résidé dans ce pays, et notamment qu'elle y est restée 
constamment du cent quatre-vingtième au trois centième jour 
qui ont précédé l'accouchement, qui a eu lieu le 6 août 
1839; 

« 2° Qu'à uue époque correspondante à celle mentionnée 
dans l'articulation qui précède, Halet a habité constamment,!, 
soit en Angleterre, soit en Franee, et qu'il n'a habité ni j 
même traversé la partie de la Belgique où résidait la fille 
Schwilden ; 

« 3° Que ledit Halet n'a rencontré et connu, pour la pre-
mière fois, la demoiselle Scliwilden qu'à Paris, en 1853, sauf 
à la demoiselle Schwilden à faire la preuve contraire par les 
mêmes voies ; 

« Commet, pour procéder aux enquête et contre-enquête, 
M. Lallier, juge eu ce Tribunal ; dépens réservés. » 

Appel par M Us Schwilden. Il n'y a point d'appel incident de 
M. Halet, ce qui supprime toute discussion au sujet du main-
tien des effets de la reconnaissance consignée daus le contrat 
de mariage et des prétendues manœuvres frauduleuses à 
l'appui desquelles d'ailleurs nulle articulation n'est faite par 
M. Halet. 

Reste le point de savoir si la reconnaissance librement faite 
d'un enfant naturel peut être rétractée par celui de qui elle 
émane. 

M* Auvillain soutient que l'acte authentique fait pleine foi de 
son contenu, hors le cas de dol et de fraude ( arlicles 1319, 
1341, 1317, 1353 du Code Napoléon), et que, d'après l'article 
339 du même Code, la contestation de la reconnaissance'n 'est 
permise « qu'à tous ceux qui y ont intérêt, » ce qui ne com-
prend que les tiers autres que celui qui a souscrit l'acte irré-
vocable de reconnaissance, lequel est un acte de l'état civil. 

L'avocat ajoute, en s'appuyant de l'autorité de la discus-
sion du Code, que le législateur a voulu laisser aux intérêts 
privés le soin, qu'il n'a pas réservé au ministère public, de 
discuter les reconnaissances mensongères; et que si on ao " 
mettait l'auteur de la reconnaissance à prouver contre sa pro-
pre déclaration, il faudrait admettre la preuve opposée de la 
part de l'enfant reconnu, c'est-à-dire autoriser la recherche 
de la paternité. 

M" Auvillain fortifie cette doctrine de l'opinion conforme de 
M. Demolombe et de plusieurs arrêts. 

gale. Il cite à l'appui de sa thèse un arrêt do la Cour d'Aix 
du 22 décembre 1852, et un arrêt do la Cour de Paris du 1G 

juillet 1853. 
H. Moreau, avocat-général, estime que l'art. 339 du Code 

Napoléon n'admet à contester la reconnaissance que les tiers, 
la famille, ou l'enfant lui-même, et que cet article exclut celui 
qui s'est déclaré le père. Il résulte, dit ce magistrat, de la 
discussion.du Code Napoléon au conseil d'Etat, que ce droit 
de contestation n'a pas été ouvert à ce dernier par l'art. 339. 

Un arrêt de la Cour de Paris, du 16 juillet 18 J 3, parait 
contraire à cetto doctrine ; cet arrêt enseigne qu'avant tout il 
importe de proscrire les reconnaissances mensongères; mais 
il n'est pas moins important d'éviter les scandales que produi-
rait la recherche de la paternité. Or, la loi contient a cet égard 
une prohibition formelle, et les exceptions qu'un orateur du 
Tribunat qualifiait dangereuses, ne doivent pas êtreélendues. 
S'il s'agit d'une paternité légitime, le droit de contestation est 
réglé avec précision parla loi du désaveu; s'il s'agit d'une pa-
ierniié naturelle, les tiers seuls sont admissibles, dans les ter-
mes de l'art. 339. Un principe de droit commun repousse l'au-
teur de la reconnaissance de l'enfant naturel, nemo admilti-
tur turpiludinem propriam allegans. Comment inlicier un acte 
authentique contenant un aveu formel, par l'admission d'une 
preuve conjecturale par témoins? Aussi les lins de non-rece-
voir, en pareil cas, sont favorisées par la jurisprudence; deux 
arrêts de cassation, dont le 1" est du 13 avril 1820, ont décidé 
que les parents d'un enfant naturel qui ont reconnu cet enfant 
comme légitime ne sont pas recevables à revenir contre cette 
reconnaissance; comme aussi, qu'une déclaration par testa-
ment ne peut avoir la force de rétracter pareille reconnais-
sance. 

Un argument puissant dans cette discussion se tire de l'ar-
ticle 314 du Code Napoléon ; suivant cet article, le mari qui a 
eu connaissance de la grossesse anté-nuptiale, ou qui a assis-
té à l'acte de naissance, ne peut désavouer l'enfant né pendant 
le mariage, mais moins de six mois après sa célébration : 
l'auteur d'une reconnaissance d'enfant naturel sera-t-il plus 
favorablement écouté, quand il voudra revenir contre cette 
déclaration par lui librement consentie ? 

Le Tribunal fonde le droit de rétractation de la reconnais-
sance sur des faits de même nature que ceux qui pourraient 
être proposés, suivant l'article 315, à l'appui d'un désaveu de 
paternité légitime. Mais la différence est grande; car le mari 
désavouant n'a pas exprimé ou laissé établir l'opinion qu'il 
lût le père, tandisque la reconnaissance est uu fait formel qqi 
constate la paternité. 

M. Chabot (de l'Allier) est tout-à-fait opposé à cette préten-
tion, et il donne à la reconnaissanceMe titre et les effets d'un 
arrêt en dernier ressort. Plusieurs arrêts (Paul, 5 prairial an 
XIU, Cassation, 1806, cassation, 27 août 1811, au rapport de 
M. Chabot) sont dans le même sens. 

Il est vrai que deux arrêts de la Cour de Paris, l'un de 1833, 
l'autre, déjà cité, du 16 juillet 1853, paraissent contraires; 
mais, quant au premier, il est en partie motivé sur les ma-
nœuvres frauduleuses qui avaient déterminé l'acte de recon-
naissance, et lors du deuxième, le père de l'auteur de la re-
connaissance était intervenu au procès, et la présence de ce 
tiers rendait applicable l'article 339. 

Nous pensons, dit en terminant M. l'avoeat-général, qu'il y 
a lieu d'infirmer le jugement. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, après une 

heure et demie de délibération eu la chambre du conseil, 

a rendu un arrêt inlirmalif dont nous donnerons le texte 

et qui rejette la demande de M. Halet. 

du duc d 'Ami 

de S
a
nto-Theodoro

 con

a
,' 

loi étrangère ; d'ailleurs il s'agit d'une 

en présence de l'immense succession 
de telle sorte qu'en payant, M 

servera son recours contre ses cohéritiers 

M e Ccrmain, pour M. le duc de Santo-Theodoro 

pondu en produisant un testament duquel il résulte 

M. le. duc d'Arpina aurait institué ses frères pour 1^
U9 

tiers, de telle sorte quo M. de Santo-Theodoro n?ai^" 

plus droit qu'à sa réserve, qui, aux termes de la loi""
3

'
1 

polilaine, serait seulement du dixième. Or.il a déjà n"'* 

3,000 fr. à compte à M. Durousseau, c'est-à-dire bea^ 
coup plus que sa part proportionnelle.

 u
~ 

Le Tribunal a remis l'affaire au mois,' pour perrnett 

à M. le duc de Santo-Theodoro de justifier qu'il
 n

'
est

 j"'
9 

rilier de son fils que pour un dixième. (Tribunal civil H 

la Seine, 5' chambre, audience du 19 janvier 1855 nré 

tre 
de

„' MUnCfe dans l'espèce, l'acte de notoriété 
yrîer dernier, sans effet comme contrat de mariage, 

M* Blot-Lequesne, avocat de M. Halet, qui est présent 
à l'audience, s'est exprimé ainsi : 

En voyant quels sont les singuliers mobiles de la plupart 
des actions humaines, il est difficile de ne pas répéter ce mot 
d'un ancien : « Que le monde ne joue, ici bas qu'une grande 
comédie; mundus universus histrioniam agit. «Voici un vieil-
lard plus que septuagénaire; une femme artificieuse le déter-
mine à l'épouser, elle obtient même de sa faiblesse qu'il re-
connaîtra un enfant naturel dont il n'a jamais soupçonné 
l'existence; le mariage s'évanouit, et cette femme demande la 
sanction de la justice. 

Je vous l'ai dit, messieurs, M. Halet n'a pas moins de soi-
xaute-ireize ans ; je parle pièces en main, lioué d'une certai-
ne aptitude pour les langues, il a passé sa vie dans les prin-
cipaux hôtels de Paris ei de Londres.en qualité d'interprètes 
c'est ainsi qu'il fut attaché à plusieurs familles princières qui 
vinrent visiter l'Angleterre ou la France, à la maison du grand-
diic Alexandre, à la maison de l'empereur Nicolas lui-même, 
lor.'.que ces princes vinrent passer quelques jours à Londres. 

Eu 1853, M. Halet voulut enfin jouir de sou indépendance. 
Il avait réalisé des épargnes qui lui permettaient de vivre à 
son aise ; il quitta ses fonctions d'interprète et vint s'établir 
rue de Provence, pour y vivre de la vie honnête et tranquille 
qu'il avait toujours ambitionnée. Il en était là, messieurs, 
lorsqu'un matin du mois de décembre, il voit entrer chez lui 
une voisine accompagnée d'une étrangère, K Monsieur, lui dit-
elle, voici une dame fort capable, elle est sans place; je vous 
la présente pour tenir votre maison. — Mais je n'ai besoin de 
personne, ajoute M. Halet. Toutefois, madame peut passer 
quelques jours chez moi, elle mettra ma maison en ordre; 
après elle se pourvoira. » 

La demoiselle Scliwilden accepta. Une fois dans la place, 
elle en eut bien.ôt découvert les côtés faibles : elle vit un 
vieillard sans famille, une fortune fort enviable; aussi eut elle 
bientôt disposé ses- batteries : petits soins, attentions délicates, 
prévenances charmantes, elle déploya tout un arsenal de sé-
ductions. Il n'en fallait pas tant, toute celte sollicitude avait 
paru au vieillard un bon et doux oreiller. « Voulez-vous, lui 
dit il un jour, rester avec moi? Je saurai récompenser vos 
services. » La demoiselle Scliwilden joua alors la plus belle 
scène de pudeur alarmée qu'on eût jamais vue. Elle avait qua-
rante-deux ans. M. Halet en avait soixante-treize. Son hon-
neur ne lui permettait pas, disait-elle,. d'accepter les proposi-
tions de son maître. Elle ne pouvait accepter qu'avec uu litre 
plus rassurant. « Eh bien, reprend Halet, si vous l'aimez 
mieux, je vous épovse. » 

M ,u Schwilden fut ravie. Mais elle ne s'arrêta pas en si 
beau chemin, elle fit l'aveu au vieillard qu'elle avait été dans 
sa jeunesse victime d'une séduction; qu'il lui restait un en-
fant; qu'elle ne pourrait jamais accepter le rang d'épouse si 
son entant restait lletri par la lâche de son origine, « Qu'à 
cela ne tienne, répondit encore M. Halet, j'adopterai votre 
enfant. » 

Les vœux de la demoiselle Schwilden étaient comblés. On 
dressa le contrat de mariage ; M. Halet y fit la déclaration de 
reconnaissance; tout semblait fini. Mais la fiancée voulut jouir 
trop tôt de son triomphe; elle imita trop bien la dernière 
scène de Tartufe ; elle s'érigea en maîtresse, en souveraine-
elle fit main basse sur tout; bijoux, argenterie, linge, tout l'ut 
pour elle une proie. Il n'y eut pas jusqu'au | auvre Halet lui-
même qu'elle ne voulut traiter en vaincu, en esclave. Cetlé 
fois le vieillard se releva, messieurs, et il mit l'intrigante k 
la porte. 

M" Blot-Lequesne discute ensuite la question de droit. Il 
montre que la reconnaissance, comme tout autre contrat, doit 
avoir une cause licite. Qu'un acte qui crée des rapports de 
paternité fictifs, des droits de succession fictifs, des empê-
chements au mariage fictifs, qui trouble ainsi les familles 
naturelles et légitimes, ne repose nullement sur une cause lé-

CHRONI&UË 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour impériale (V° ch.), présidée par M. le prési-

dent de Verges, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises delà Seine qui s'ouvri-

ront le jeudi 1" février prochain, sous la présidence de 

M. le conseiller de Froidel'ond des Earges ; en voici le ré-
sultat : 

Jurés titulaires : MM. Vesque, peintre en bâtiments, à 
Bourg-la-Reine ; Garnier, marchand de métaux, rue Saint-
Pierre -Popincourt , 4: Delacourt, gérant de la compagnie des 
voitures de place, à Belleville; Debladis, propriétaire, rue du 
Parc, 4: Blot, fabricant de bijoux, rue des Trois- Pavillons, 4; 
Barou, marchand de bois, rue de Grenelle, 184; Del'osse, pro-
priétaire, boulevard Beaumarchais, 88; Pommier, pharma-
cien, faubourg Saint-Honoré, 113; Petit, marchand de lait, 
faubourg Saint-Denis, 148: Lainé, marchaud de nouveautés, 
rue Montesquieu, 3; Maillot, peintre, rue du Vieux-Colombier, 
3; Bauche, épicier, rue de Sèvres, 57; Houargue aîné, gra-
veur, quai Saint-Michel, 13; lîobert, propriétaire, rue La-
fayette, 5; Fournier, chef d'institution, rue Saint-Jacques, 
247; Cappe, négociant, rue Vieille-du-Temple, 135; biot, 
marchand de couleurs, rue Saint-Honoré, 392; Bauche, pro-
priétaire, à lîagncux; Mouillard, capitaine retraité, à Belle-
ville; Gouvion Saint-Cyr, propriétaire, rue de Peuthièvre, 8; 
Bladier, employé, rue de Grenelle, 71; Blanchelault, proprié-
taire, à Romuiuville; Blanchard-, chef de division, rue Koyaie, 
14; Bir, propriétaire et adjoint, à Courbevoie; Lefebure de 
Fourcy, ingénieur des mines, rue du Cherche-Midi, 13; Bré-
mont, médecin, rue Neuve-dcs-Mathurins, 70; Espaullard, 
cultivateur, à Noisy-le-Src; Yvau, médecin, rue Coq Héron, 7; 
Itousselin, propriétaire, boulevard du Temple, 5 bis; Fanoft, 
architecte, rue Iticher, 30; Crouzet, vinaigrier, rue des Juifs, 
20; O'Hauterive-Blanc-Lanault, propriétaire, rue Joubert, 37; 
Boullard, médecin, rue Massillon, 2; Villellc, marchand de 
meubles, rue Montmorency, 30; Villam, lithographe, rue de 

■ Sèvres, 19; Pellarin, médecin, à .Moutrouge. 

Jurés supplémentaires : MM. Frauconi, vétérinaire, rue 
d'Anjou, 71; lluguet, tourneur, rue Saint-Jacques, 277; Héret, 
architecte, rue Notre-Dame-de- Nazareth, 29; Deiagarde, chef 
à l'intérieur, rue du Dragon, 30. 

PARTS, 22 JANVIER. 

S. Ex. M. le garde des sceaux, ministre de la justice, 

recevra le mardi 23 janvier et les mardis suivants. 

— M. Durousseau, chemisier en renom de la rue Ri-

chelieu, avait fait, dans l'espace de deux années, des 

fournitures considérables à M. le duc «le Sant'Arpina, qui 

appartient à une des premières familles de Naples, celle 

des Carracioli. Le chiffre de ces fournitures s'élevait à 

G, 800 francs, somme qui n'a peut-être rien d'exagéré à 

une époque où l'art du chemisier a atteint les dernières 

limites du luxe le plus raffiné et lorsqu'on songe que M. ie 

duc ne voulait que ce qui se faisait de plus beau et qu'il 

ne consent .it à porter que des caleçons eu satin. Celte 

somme de 6,800 fr. a élé d'ailleurs recounueparM.de 
Sant'Arpina lui-même. 

Vers la Un de 1852, M. le duc de Sant'Arpina, voulant 

se rendre en Italie, paya un à-compte de 1,000 francs et 

promit de payer le surplus aussitôt son arrivée à Najiles. 

Le temps se passa cependant sans qu'on reçût ni atgont-

ni nouvelles. M. Durousseau, lassé d'attendre, se décida 

à envoyer à Naples une traite de 5,800 IV. sur M. le duc 

de Sant'Arpina. Le protêt qui est joint à cette traite indi-

que fa cause du refus de paiement'; il mentionne, en effet, 

avec cette urbanité toate italienne qui envisage toujours 

les choses sous leur côté le plus gracieux, que l'huissier 

s elant rendu au palais de Santo-Theodoro, on lui lit sa-

voir que M. le duc de Sant'Arpina était passato all'altra 

vita. Faute de paiement, M. Durousseau dirigea une de-

mande contre M. le duc de Santo-Theodoro, père du duc 

d'Arpina ; mais celui-ci répondit qu'il n'était héritier que 
pour un dixième. 

Nonobstant cette prétention, M. Durousseau a soutenu, 

par l'organe de M" Leeanu, son avocat, que M. le duc do 

Santo-Theodoro devait être condamné pour le tout; en 

effet, il est le seul héritier du duc d'Arpina présent à Pa-

— Dans le courant de l 'année dern
;
ère, une dame Stu 

der arrivait à Paris, après avoir réalisé une petite fort
un

I 
qu'elle voulait placer dans le commerce. 

Un sieur Bouteiller, agent d 'affaires, annonçait à 1 

même époque la vente d'un magasin de parfumeries I* 

fonds de commerce rapportait plus de 50 pour 100. L'a * 

faire était magnifique. La dame Studcr arrivait de pr
u

"" 

vince ; elle croyait à la quatrième page des journaux. E||
Q 

s'adressa à l'agent d'affaires qui la mit en rapport avec |» 

damo Laussac, propriétaire du fonds de commerce pour 
lequel il s'agissait de trouver un acquéreur. 

M"
1
* Laussac demandait 8,000 fr. de son établisse, 

ment. Il était bien situé, passage "des Panoramas ; ij 
rapportait plus de 50 fr. par jour. La clientèle était assu-

rée ; c 'était une occasion. La dame Studer résistait; elle 

conservait q îelque méfiance. Elle se demandait pourquoi 

on lui cédait à si bas prix un fondsde pareille importance 

On lui répondait : C'est par considération pour vous' 

Mais M me Studer n'acceptait pas cette raison que les mar-

chands sont dans l 'habitude de donner aux personnes 
qu'ils voient pour la première fois. 

Pour vaincre ces hésitations, M
m

* de. Laussac propos» 

à M°" Studer de passer plusieurs journées dans sa bouti-

que. On ne pouvait montrer plus de franchise en affaire. 

M
me

 Studer accepta la proposition, et s'installa dans là 

boutique du passage des Panoramas. Elle fut convaincue 

qu'il n'y avait rien d'exagéré dans les bénéfices qu'on lui 

avait fait entrevoir. En effet, chaque jour se présentaient 

de nombreux acheteurs. Des commissionnaires venaient 

de la part de grandes dames ou d'étrangers descendus 

dans les hôtels voisins acheter des articles de prix. Les 

recettes atteignaient le chiffre promis. 

M"" Studer n'hésita plus; elle paya 5 ,000 fr. comptant 

et s'engagea à payer le reste dans un délai rapproché. 

Hélas ! du moment où elle signa le contrat de vente les 

clients disparurent. E le s'inquiéta, elle prit des rensei-

gnements, elle acquit la certitude qu 'elle avait été dupée 

d'une manière frauduleuse. Le fonds qu'elle avait acheté 

8,000 fr. avait été payé, deux mois auparavant, 500 fr. 

par la dame Laussac. Quant aux clients qui avaient ap. 

paru un instant dans la boutique, ils avaient joué parfai-

tement un rôle composé par la dame Laussac. 

M°" Studer porta une plainte en escroquerie contre la 

dame Laussac et le sieur Bouteiller, agent d'affaires. 

Le Tribunal décida, à la date du 9 novembre 1854, que 

la vente était arrêtée entre les parties avant les laits aruV 

culés par la plaignante, et en conséquence acquitta les 
prévenus. 

M"" Studer ayant fait appel de cette décision, l'affaire 

est venue à l'audience de la Cour sur le rapport de M. le 
conseiller Thevenin. 

M* Lachaud a plaidé pour M
,ne Studer, M" Laissac pour 

la dame Laussac. 

La Cour, considérant que M
m

* Studer avait été amenée 

à contracter avec la dame Laussac par des manœuvres 

frauduleuses de celle-ci, a condamné la dame Laussac à 

10,000 fr. de dommages-intérêts, a annulé le contrat de 
vente. 

Le ministère public n 'ayant pas fait appel du jugement 

du 9 novembre, la Cour n'a pas eu à prononcer de con-
damnation pénale. 

— Trois accusés, les nommés Lapierre, Massue et 

Heussé, comparaissaient aujourd'hui devant le jury dans 

les circonstances les plus vulgaires en matière de faux. 

Lapierre a longtemps travaillé chez MM. Bernard et Far-

gues, ses cousins. Il a profité de cette circonstance pour 

se faire-remettre, en usurpant le nom de ces messieurs, 

par M- Tussart six casseroles de cuivre rouge, par M. 

Delmas deux planches de cuivre, et par M. Lamaille dix 

mètres de tuyaux de plomb et cinq kilog. d'étain. A la 

quatrième tentative il a été arrêté, ce qui a permis de pla-

cer sous la main de justice Heussé, qui a acheté le pro-

duit des vols, et Massue, qui partageait avec Lapierre le 
produit des vols. 

Massue se recommande par onze condamnations déjà 
subies. . -

Le jury, sur le réquisitoire de M. l'avoeat-général Met-

zinger, et après avoir entendu Me Hua pour Lapierre, et 

M e Loiseau pour les deux autres accusés, a rapporté un 

\erdict de culpabilité, en accordant des circonstances at-

ténuantes à Lapierre et à Heussé. 

Lapierre est condamné à trois ans de prison, Heussé à 

cinq années de la même peine, et Massue à six années de 
travaux forcés. 

ris; le Tribunal no peut être 

pour quelle part il est héritier-: 
juge du point de savoir 

ce serait interpréter une 

— La femme Echambard comparaît devant la police 

correctionnelle sous prévention d'arrestation illégale. 

M. Lesourd, huissier : M
me

 Echambard, qui est voit!»-

rière à la halle, n'est jamais chez elle dans la journée; 1* 

plupart du temps elle est chez les marchands de vin. 

Ayant un acte à lui signifier, c'est là que je fus la cher-

cher : je ia trouvai chez le sieur Rouard, cabaretier rue 

Mercier. Je la priai de passer avec moi dans un cabinet; 

I*, je lui déclarai que j'étais huissier et chargé comme 

tel de lui signifier un jugement. J'exhibai l 'acte et je w> 

en donnai lecture; je faisais le changement nécessaire 

pour constater la remise de cette pièce, quand tout à coup 

cette femme s'en empara, se jeta sur moi, me saisit au 

collet et me déclara qu'elle allait me faire arrêter, pa'
ce 

que je n'étais pas huissier ; elle ferma la porte, envoya 

chercher la garde et me fit arrêter; on me conduisit chez 

le commissaire de police, auquel je justifiai de ma qualité» 

et je fus mis en liberté. , 

Interpellée par M. le président, la femme Echambard 

prétend qu'elle a cru que M. Lesourd n'était pas huissier, 

parce qu'un huissier doit se présenter au domicile de 

personnes, et non aller leur signifier des actes chez 

marchand de vin. . 

M. le président .- Puisque vous y êtes toujours, chez 

marchaud de vin ! . 

La prévenue : Je n'ai fait conduire monsieur chez 

commissaire de police que pour nous expliquer. 

Le Tribunal condamne la prévenue à deux 
prison. 

— Parmi les légumes étalés dans les marchés, on rj> 

marque souvent de beaux paniers de haricots, frais à 1 o? > 

à la peau line et douce sous le doigt, ayant toute 1 a [>P 

rence de haricots frais; méliez-vous, bonnes ménage' ? 

ce ne sont peut-être que des haricots trempés. Ou
 a
^ 

pelle aiiist des haricots secs qu'on a fait revenir en 

laissant séjourner daus l'eau imprégnée d 'une cert» 

mois 
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 dfl potasse, ce qui les rend nuisibles a la santé ; 

quantité ^
 nour

 |'
ac

h
e
teur inexpérimenté, mais 

ls
 Jeteurs ne s'y trompent pas, et ils ont saisi à la 

le»
 1,,S

R ,..
c
|
r

j
e

l deux litres de ces haricots ramenés à leur 

ilif au moyen du procédé qne nous venons d'in-

Perdriel est devant la police cor-

•évenue d'avoir mis eu vente des 

falsifiées. 

Moi?... aussi vrai que je m'appelle Marie-

Vous êtes bien la veuve Perdriel ? 

insp 

.enve 

état pnm' 

o'^'urd'hui ]
a veuV

e Perdriel est devant la police cor-

wllc comme prévenue d'avoir mis eu vente des 

r^Ses alimentaires falsifiées 

prévenue -.Moi?--.*^
 Vn 

Jeanne je tereme. 
AI le président : 
la prévenue : Oui, mais on m appelle Marie-Jeanne, 

"que sur le carreau nous ne nous appelons pas de 

C^lg de dames. Je suis Marie-Jeanne, voilà. 
nos qu on a saisi des 

infortuné avait été asphyxié par le gaz du charbon de 

terre. Le sieur Maury, qui avait été gravement attaqué par 

le gaz, a reçu des secours qui l'ont mis tout à fait hors de 
danger. 

— Nous apprenons que la demoiselle Magard, âgée de 

29 ans, journalière, originaire du département de la Mo-

selle, qui avait été horriblement brûlée avant hier dans 

un établissement métallurgique du quai de la gare tHrvry 

prolongé, a succombé hier à ses blessures à l'hôpital de 

la Pitié, où elle avait été transportée, ainsi que nous l'a-
vons annoncé. 

DÉPARTEMENTS. 

mis en vente 

\[ le président : C'est bien à vous 

wic'ols trempés? 
a prévenue : C'est a moi, sans être a mot ; je tenais la 

tnnue, (parce que je suis retirée) de ma fille (depuis 

aire ans), qui était malade; c'est pas que j'y aie fait 

fortune; je suis retirée, parce que je ne fais plus le com-

ie président : Enfin, vous vendiez ce jour-là, donc 

c
'
C

6t' vous qui avez commis le délit qu'on vous repro-

C
^ia nrévenue : Vous me croirez si vous voulez, foi de 

Mario-Jeanne, q
U

|
 esl mon

 nom, c'était pour moi manger 

'âne les haricots étaient là. 

M. le président . Vous ne les avez pas 

nour vous? 
la prévenue: Ecoutez, là, vrai, c'était pour mot man-

ger d'autant que je vendais pour ma fille, qu'ils n'au-

raient fait de mal à personne, dont je suis retirée, que ça 

]
euX

 y donne de l'œil et pas plus, voyez-vous, que les in-

specteurs, je les respecte, mais il s'imbusent de croire 

sue l'haricot trempé est malfaiseur, i' ne l'est pas, i' ne 

l'est pas, foi de Marie-Jeanne, que j 'en mangerai devant 

eU
x quand ils voudront. 

Le Tribunal condamne Marie-Jeanne à 10 francs d'a-

mende. 

A la mémo audience, le sieur Lebrun, marchand de 

vaches à Omméel (Orne), a été condamné à six jours de 

prison et 50 fr. d'amende, pour avoir envoyé à la halle à 

fa criée de la viande de vache corrompue. 

— Un renseignement parvenu au chef du service de 

FÛrelé lui syant fait connaître que des soustractions de 

matières premières, tels que fer, plomb, planches, etc., 

se commettaient dans les travaux en cours d'exécution au 

palais du Louvre, au préjudice des entrepreneurs, pres-

crivit des mesures propres à découvrir les auteurs de ces 

déprédations. Les agents chargés de l'exécution de ces 

mesures reniarquèrenl, avant-hier matin, trois ouvriers 

qui, après avoir mis sur une petite voiture à bras un cer-

tain nombre de lingots de plomb destinés à sceller la 

grille que l'on pose en ce moment eu face de la colonnade 

du Louvre, s'éloignèrent en toute hâte, en emmenant la 

voiture; suivis de près par les agents, ces ouvriers con-

duisirent leur chargement chez un marchand de mé-

taux demeurant dans le Marais, et au moment où le 

plomb était sur la balance», les agents constataient le vol 

et mettaient les trois ouvriers en état d'arrestation ; le 

plomb amené ce jour -là formait 35 lingots, du poids to-
tal de 500 kilogrammes. 

Il Jut établi en outre que depuis quelques jours seule-

ment, il avait été vendu dans cette maison, par les mêmes 

ouvriers, près de 3,000 kilos de plomb, provenant égale-
ment de vol. 

Les investigations qui eurent lieu ensuite amenèrent 

l'arrestation de sept autres ouvriers reconnus complices 

des premiers et participant au produit des vols, comme 

ils aidaient à leur exécution. Ces dix individus qui, comme 

on le voit, pratiquaient le vol sur une grande échelle, ont 

été conduits devant le commissaire de police de la section 

du Louvre, qui a opéré chez chacun d'eux une perquisi-

tion; elle a eu pour résultat la saisie de différents objets 

provenant de sources suspectes, entre autres une certaine 

quantité de planches soustraites dans les chantiers du 

Louvre, une lingotière servant à couler le vieux plomb* 

volé dans les travaux, etc., etc. Tous ces individus ont 

ensuite été envoyés au dépôt de la Préfecture, sous l'in-
culpation de vol par salariés. 

— Huit ou dix inesndies ont éclaté successivement hier 

et avant-hier dans plusieurs quartiers, notamment dans 

les faubourgs Saint-Honoré, Montmartre, Saint-Antoine, 

rue de la Huchette, etc., etc.; on a pu s 'en rendre maître 

en peu de temps, et les dégâts qu'ils onlcausés n 'ont pas 

ele considérables. Tous ces incendies, qui se sont maiii-

lesles dans des chambres, étaient purement accidentels. 

Dans le laubourg Saint-Honoré le feu avait été communi-

que par une chaufferette aux vêtements de la loeataire,la 
v
çuve M..., âgée de quatre-vingt-quatre ans, journalière, 

et en quelques secondes cette pauvre femme avait été 

couverte par les flammes; lorsqu 'on s'est aperçu du si-

nistre et qu 'on est venu à son secours, son corps était à 
moue carbonisé, et elle avait cessé de vivre. 

bans le Faubourg-Montmartre, c'est dans une soupente, 
«nez un layetier, qu'une étincelle a enflammé un sac de 

panure.* de papier; le chef de l'établissement, en mon-
»u en toute hâte dans la soupente pour éteindre le feu, 

w tombe et s'est fracturé le bras au -dessus du coude. 

w accident a relardé un peu les secours, et l'incendie a 

I g
?
gu
5 et détruire une partie des objets environnants 

a»t u être maîtrisé. Le dommage éprouvé sur ce point 

^leve a environ 1,500 fr. Sur tous les autres points on 
* eu a déplorer que des pertes matérielles au -dessous 

u une valeur de 100 fr. chacune. 
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SEINE-INFÉRIEURE. — La population de la commune 

d'Hautot-Saint-Sulpice, près de Cany, est dans une vive 

anxiété, par suite du malheur Hrrivé au puisatier Jean 

Barré, célibataire, âgé de cinquante-cinq ans, qui a été 

surpris vendredi dernier, vers cinq heures du soir, par 

l'éboulemenl des parois d'un puits à marne qu'il creu-
sait. 

Le malheureux ouvrier était à trente-cinq mètres de 

profondeur dans le sol lorsque l'accident s'est produit, et 

il commençait à peine la première chambre de la future 

marnière lorsque la terre s 'est détachée au-dessus de sa 

tête, sur une hauteur de dix mètres environ. 

On n'a pas lardé à reconnaître qu'il était impossible de 

travailler au sauvetage dans le puits même où l'éboule-

ment avait eu lieu, et l'on a dû ouvrir un second puits 

à quelques mètres de distance du premier. Quand on sera 

parvenu à la profondeur où est enfouie la victime, on per-

cera une galerie qui permettra de la rejoindre; mais cette 

opération sera fort longue, le terrain que l'on fouille étant 

très mouvant ; hier soir, à six heures, on était arrivé à la 
profondeur de quatorze mètres. 

Les travaux, dirigés avec prudence et activité tout à la 

fois par M. Cléry, ingénieur des mines, marchent aussi 

rapidement que le permet la nature du sol. 

M. le préfet s'est transporté à Hautot-Saint-Sulpice sa-

medi matin, à la nouvelle du sinistre ; sa présence et ses 

bonnes paroles ont encouragé les ouvriers ; des marques 

do sa libéralité , laissées entre leurs mains , leur ont 

prouvé quel prix il attachait au sauvetage de l'infortuné 
Jean Barré. 

Par une déplorable fatalité, toutes les circonstances ont 

semblé se réunir pour retarder ét entraver ce travail. La 

marnière est située loin de tout centre important de 

population, dans une propriété appartenant à M. Lemé-

tayer, cultivateur et maire d'Hautot-Saint-Sulpice, pe-

tite commune comptant quelques centaines d'habitants ; 

en outre, l'accident s 'est manifesté vendredi à la nuit 

tombante, de sorte qu 'on n'a pu ce jour-là que constater 

l'état du puits et envoyer prévenir à Yvetot et à Rouen les 

personnes capables de commencer et de diriger les opé-
rations. 

Averti dans la nuit, M. Auvray, conducteur des ponts-

et-chaussées à Yvetot, s 'est rendu samedi matin, de très 

bonne heure, sur le lieu du sinistre; il a fixé l'emplace-

ment où l'on devait ouvrir le second puits, qu 'il a fait en-

treprendre immédiatement. Avec M. Auvray s'est em-

pressé de venir M. Dargent, maître de poste à Yvetot, qui 

n'a pas cessé un seul instant de prêter aux travailleurs 
le concours le plus empressé. 

M. le sous-préfet d'Yvetot s 'est également hâté de se 

transporter à Hautot-Saint-Sulpice, où était déjà M. le 

préfet de la Seine-Inférieure, ainsi que nous l'avons rap-

porté. M. Cléry, dont nous avons parlé plus haut, est ar-

rivé de Rouen quelques jours après, accompagné de MM. 

Cosselin, Dunowski et Gérard, tous trois gardes-mines. 

M. Cléry, qui a déjà mené à bonne fin plus d'un sauve-

tage du genre de celui d'iferetot -SaHU-Suipice, a pris im-

médiatement la conduite de l'opération ; il a inspecté avec 

soin ce qui avait été fait jusque-là et a tout approuvé. 

Mais le creusement du puits avançait lentement, faute 

d'un nombre d'ouvriers suffisant : on a dû en aller cher-

cher au loin dans les environs, et ce n'est que samedi dans 

l'après-midi qu'on a pu rassembler tous ceux dont on avait 
besoin. 

On les a partagés en quatre brigades de trois hommes 

chacune, qui sont aidées de sept à huit cantonniers; un 
charpentier leur a élé adjoint. 

Chaque brigade, après avoir travaillé pendant deux 

heures avec énergie, vase reposer; la seconde lui suc-

cède, puis la troisième, et ainsi de suite, chacune reve-
nant à son tour. 

:
 Très fréquemment M. Cléry descend dans le puits pour 

s'assurer du soin avec lequel on exécute le clissage à me-

sure que l'on pénètre plus avant dans le sol. La nature 

mobile des terres rend cette précaution nécessaire pour 

prévenir de nouveaux éboulements. 

On craint, par suite des difficultés que l'on a rencontrées 

jusqu'à présent et de celles que l'on prévoit, de ne pou-

voir atteindre le -puisatier englouti que mercredi soir, ou 

peut-être même jeudi seulement. Le retrouvera-t-on vi-

vantencore? A-t-il pu se préserver d'ê.re écrasé par les 

terres écroulées ? Lachàmbre était-elle assez avancée pour 

qu'il pût y trouver un refuge? Un peu d'air parvient-il 

jusqu'à lui pour l'empêcher de périr asphyxié? Ne roour-

ra-t-il pas d'inanition s'il n 'a pas cessé de vivre dans la 

situation terrible où il a été réduit? 

Tel est le problème plein d'un pathétique intérêt à la 

solution duquel on consacre, en dépit des rigueurs de la 

saison, tant de fatigues et tant do veilles; car les travaux 

se poursuivent nuit et jour, et il eu sera ainsi tant que 

l'on conservera une lueur d'espoir d'arracher Jean Barré 
vivant à l'abîme qui s'est refermé sur lui. 

Autant qu il u élé possible, on a pourvu au bien-être 
des ouvriers du sauvetage. Une tente a été dressée, qui 

recouvre tout l'emplacement qui leur est nécessaire. Ou 

avait apporté d'abord un énorme soufflet destiné, au 

moyen de tuyaux, à aérer convenablement le puits; mais 

let exhalaisons méphitiques que l'on redoutait se sont 
dissipées d'elles-mêmes. 

Espérons que l'ardeur et le courage des travailleurs 

aboutiront à un heureux résultat; que, bien que n'ayant 

donné jusqu'à présent aucun signe de vie, la victime 

existe encore, et que ses forces la soutiendront jusqu'au 

jour de la délivrance. (Journal de Rouen.) 

i fl,, ™~ ~" r^— ' ""M-"" uu nouie a la ctisposi-
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— LOIRET (Orléans). — Le 11 décembre dernier, des 

soupirs et des gémissements se faisaient entendre du fond 

d'un puits situé dans- une cour commune de la maison 

n° 302, quartier de la Corne-de-Cerf, faubourg Saint -Vin-

cent. Les voisins crurent d'abord que c'était un chat qui 

était tombé dans l'eau ; mais au moyen d'une lanterne 

ils reconnurent ipie c'était la femme du sieur Liger, leur 

voisine. Le sieur Loiseau fut descendu dans le puits par 

ses camarades, et, aidé par eux, il retira la malheureuse 

femme. Comme ou s'empressait de la réchauffer, on lui 

demanda ce qui l'avait portée à se jeter dans le puits; 

elle répondit que c'était le désespoir, qu'elle avait été vio-

lemment maltraitée la veille par sou mari. Quand on eut 

prévenu ce dernier, il arriva et demanda ce qu'il y avait : 

« Malheureux ! lui dit ta femme, tu le sais bien ce que 

j'ai; me voilà là ! » Le soir même la femme Liger expira. 

La justice, prévenue par la rumeur publique, prit des 

informations. Liger, interrogé bientôt par M. le juge d'ins-

truction, avoua que souvent il avait battu sa femme, qui 

lui donnait, disait-il, de justes sujets de mécontentement; 

qu il y avait au moins un mois qu'il ne l'avait frappée 

quand elle s'était suicidée. 

Mais on sut par le témoin Loiseau que la veille même 

de sa mort la femme Liger était venue se plaindre chez 

lui des misères qu'on lui faisait et auxquelles elle ne ré-

sisterait pas. 

Le sieur Landré affirma, d'un autre côté, qu'il avait 

surpris, il y a dix-huit mois, Liger battant sa femme. A la 

vue du témoin, le mari avait poussé vivement sa femme 

dans sa maison et refermé la porte sur lui. Landré enten-

dait l'infortunée appeler à l'aide et au secours. Depuis 

cette époque, le témoin entendit la femme Liger se plain-

dre souvent de mauvais traitements exercés sur elle par 

son mari. 

Le sieur Coulant déclara que, peu de jours avant sa 

mort.la femme Liger l'avait entretenu de ses chagrins do-

mestiques. Elle mi avait dit que, pendant la semaine 

précédente, elle avait été battue deux fo s par son mari, 

ajoutant qu'elle irait jusqu'au bout, mais qu'elle était bien 

malheureuse. Il y a sept ans déjà, le témoin avait vu le 

mari exercer des violences très graves sur sa femme. 

La femme Ricouard a vu le sieur Liger maltraiter indi-

gnement sa femme la veille de sa mort. 

Cité devant le Tribunal correctionnel sous l'inculpation 

de coups et blessures, le sieur Liger, après l'audition des 

témoins qui établissent incontestablement sa culpabilité, 

est condamné, en vertu de l'article 311 du Code pénal, 

en deux ans de prison (maximum de la peine) et aux dé-
pens. 

ETRANGER. 

BELGIQUE (Bruxelles). — On lit dans l'Indépendance 

belge du 21 janvier : 

« Un épouvantable sinistre vient de frapper la ville de 

Bruxelles : le théâtre de la Monnaie est en flammes, et 

l'on peut dès à présent dire qu'il n'existe plus. En moins 

de deux heures, les ravages du feu ont été si rapides 

qu'il ne reste plus de ce splendide monument que d'im-

menses murailles noires, lézardées et sillonnées dôiarges 

traces de cendre blanche. 

« Voici tout ce que nous savons jusqu'à cette heure des 

causes de ce déplorable sinistre : 

« D'où est provenue la première étincelle, c'est ce que 

nul no peut dire encore de science certaine. On dit qu'il 

faut -attribuer la cause du désastre à une fuite de gaï qui 

aurait eu lieu à huit heures et demie près d'un poêle,mais 

on met en avant d'autres suppositions encore. La ronde 

de pompiers qui a lieu d'heure en heure, ni même le 

pompier qui est toujours en faction sur la scène, ne peu-

vent rien affirmer touchant l'origine de l'incendie, qui a 

éclaté tout à coup avec une formidable intensité. Les ma-

chinistes qui travaillaient dans le cintre aux préparatifs 

de la représentation du Prophète qui devait se donner ce 

soir, surpris par les flammes, ont eu à peine le temps de 

descendre et de se sauver. L'un d'eux, le sieur Simon, 

leur doyen d'âge, n'a pas encore été retrouvé au moment 

où nous écrivons. Un machiniste s'était précipité vers la 

loge du concierge, M. Haeck, qui est eu même temps le 

chef machiniste, et quand celui-ci arriva dans la salle, il 

se trouva devant une gigantesque fournaise, à ce point 

ardente, qu'il lui fut impossible de rester à l'orchestre, où 

il était descendu. S'il faut en juger d'après l'endroit où 

les flammes ont été d'abord aperçues, c'est dans le foyer 

des comparses, où un poêle était allumé, que le feu se 

serait déclaré d'abord. Le foyer des comparses
>
 dont la 

porte donne sur la scène, a ses fenêtres sur la rue Léo-

pold vers la rue des Princes. 

« Des machinistes et d'autres personnes coururent 

donner l'alarme à l'Hôtel-de-Ville, aux casernes et aux 
diver- postes de pompiers. 

« À neuf heures, quand ces derniers arrivèrent sur le 

lieu du sinistre, il leur fut aisé de reconnaître que tous 

leurs efforts pour sauver le théâtre seraient infructueux ; 

à ce moment, en effet, une gerbe immense de flammes 

rouges, vertes ei jaunes, dépassait déjà le toit de l'édifi-

ce et s'élançait à une hauteur de plus de cent pieds, en 

répandant de tous côtés des tourbillons de fumée épaisse 

et noirâtre mêlée de débris enflammés. Le feu, concentré 

d'abord sur la scène, s'apercevait, éblouissant et terrible, 

par la grande porte qui donne sur la rue Léopold et qui 

sert d'entrée aux décors; cette porte avait été arrachée 

de ses gonds ; c'était comme la bouche du cratère. Par 

toutes les ouvertures supérieures du théâtre jaillissaient 

des langues de flammes qui activaient encore la chute de 

la toiture, recouverte, comme on sait, de plaques de 
zinc. 

« En peu de temps les tuyaux de pompe furent mis en 

communication avec les réser oirs des maisons voisines, 

les chaînes se formèrent et la lutte commença : lutte im-

possible, inutile, mais que nos braves sapeurs-pompiers 

n'en poursuivent pas moins encore au moment où nous 

écrivons avec un courage «ans égal. A force d'adresse et 

de promptitude, ils sont parvenus, en pénétrant par les 

loges d'artistes, à arracher à l'incendie quelques débris du 

mobilier qui ont été provisoirement déposés dans le petit 

passage do ia Monnaie ; la caisse et les livres de l'admi-

tration ont pu être sauvés, mais voilà tout. Les décors qui 

se trouvaient dans le théâtre, les magasins de costumes et 

d'accessoires sont devenus la proie des flammes. Par bon-

heur on est parvenu à préserver les maisons voisines de tout 

danger. Il y a eu un moment où l'on a cru que toutes al-

laient se couronner de flammes ; c'est quand la neige qui 

couvrait les toits les couvrit en s'évaporant d'un immense 

nuage d'épaisse vapeur. 

-«Les façades sont arrosées sans relâche par des pompes 

bien alimentées par les puits voisins et l'eau qui arrive en 

tombereaux et en tonnes. C'est surtout le magasin de dé-

cors, placé au coin de la rue Léopold et de la rue des 

Princes, vers lequel se dirigent les efforts communs. On 

frémit rien qu'à penser à l'immensité du désastre qui 

pourrait résulter de l'embrasement de ce magasin. Toutes 

les maisons voisines du théâtre ont déménugé leurs meu-

bles des appartements qui font face au théâtre. 

« Une foule innombrable occupe tous les abords de la 

place de la Monnaie et les rues avoisinante s. A partir de 

neuf heures et demie, des détachements de grenadiers, 

de carabiniers et de l'artillerie se sont rendus sur les lieux 

pour seconder les sapeurs-pompiers dans leur pénible 

travail, et concourir, avec les sergents de ville et les gen-

darmes, au maintien de l'ordre. Toutes les autorités civi-

les et militaires sont sur les lieux de cette scène de des-

truction que rien n'a pu conjurer. Nous avons remarqué 

la présence de M. Piercot, ministre dd l'intérieur, de M. 

Faider, ministre de lajustice, de l'écheviti Fontuinas, rem-

plaçant M. le bourguemestre, en ce moment à Paris, de 

M. I échevin Dedoncker, de MM. les généraux de Liem, 

Duval et George d'Epinoy, du colonel Dumortier, com-

mandaat la place, des colonels de la gendarmerie, des 

guides, des carabiniers, d'un grand nombre d'officiers de 

toutes armes, de la plupart des membres du conseil com-

munal de Bruxelles, parmi lesquels MM. Versiracten-I)e-

meurs, Cappellemans, Riche, arrivés les premiers sur les 

iieux, et qui se sont les premiers empresses à organiser 

les secours. M. Verstraeseu-Demeurs était particulière-

ment remarquable, vers onze heures, entre ses collègues; 

il était des pieds à la tète couvert do glaçons. La police 

était placée sous les ordres du MM. Van Beersel, Van 

Hauw, Hillenberg, etc. 

« Onze heures. — Le feu n'a rien perdu de son inten-

sité ; il s'avance de la scène vers le péristyle, dont le 

toit brûle déjà, et menace d'atteindre le beau bas-relief 

de Simonis qui décore, depuis quelques mois, le fronton. 

Les flammes continuent à surgir du centre de l'édifice, 

bien qu'on les aperçoive de moins loin depuis que la 

voûte de la scène s'est affaissée ; elles lèchent, en langues 

flambloyantes, les façades latérales de l'édifice. Encore 

quelques heures, et il ne restera plus que des murs fu-

mants do ce théâtre qui, par la richesse de sa décoration, 

e mérite de ses artistes et les soins intelligents de su 

direction, faisait, hier encore, l'orgueil de Bruxelles. 

« A part l'immense perte matérielle que la ville va su-

bir, nous ne pouvons nous empêcher de témoigner toute 

la peine que nous fait éprouver la triste position de M. 

Letellier et de ses artistes. Ils méritaient réellement uu 

meilleur sort, après avoir donné tant de preuves de talent 

et de zèle, et, pour notre part, nous nous associerons vo-

lontiers à tout ce qui sera tenté pour essayer de leur être 

utile. 

« Ce qui rend l'incendie plus inexplicable, c'est qu'il 

n'y a eu hier au théâtre ni représentatian ni bal. Une dé-

plorable fatalité a donc tout fait. 

« Nous ne terminerons pas sans rendre un sincère et 

juste témoignage à toutes les personnes qui, par le froid 

glacial qu'il faisait ce malin, ont apporte leur utile con-

cours aux travaux de sauvetage habilement conduits par 

M. le major Donies. 

« Un service médical et chirurgical avait été prompte-

ment organisé par les soins intelligents et dévoués de 

MM. le docteur Van Hoeter qui, arrivé le premier sur les 

lieux, avait préparé les premiers secours, le docteur Vic-

tor Vleminckx et le docteur Dugniolle. A part le machi-

niste, que l'on croit enseveli sous les décombres embrasés, 

on n'a par bonheur à déplorer la perte d'aucun homme. 

« Dans la première demi-heure du sinistre, l'un des 

premiers pompiers qui s'étaient mis aux pompes et qui 

avait, tout ruisselant d'eau, activement continué son ser-

vice, s'est trouvé roidi tout à coup dans son pantalon, 

transformé en fourreau de glace. On l'a transporté au café 

des Mille-Colonnes où il a repris ses sens et le mouve-

ment, par les soins du docteur Van Hoeter. 

« Une heure.— Grâce à une voûte assez forte qui existe 

derrière le fronton, le chef-d'œuvre de Simonis sera pré-

servé de la destruction. 

•<On se rappelle que le -théâtre de la Monnaie a été cons-

truit de 1817 à 1819, sur les plans de l'architecte Du-

mesme, approuvés dès 1812 par M. le comte de Monta-

livet, ministre de l'intérieur. » 
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Bourse de Paris du 22 Janvier !**&.». 

D Au comptant, 
Finoourant 

Au aompttnt, 
Fin courant. 

D"o. 

67 80.— Baisse « 90 c. 
67 80.— Baisse « 90 o. 

95 —.— Baisse « 25' c. 
94 75.— Sans changem. 

AU COMPTANT. 

67 80 3 0 T 0 j* 22 juin 
3 0(0 (Emprunt) 
— Gert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
4 0{0 j. 22 sept 
4 1|2 0(0 j. 22 mars. 
4 1|2 0p0 de 1852.. 
4 1(2 OpO (Emprunt). 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 2980 — j 
Crédit foncier 535 — j H 

FONDS DE h\ VILLE, ETC 

 I" Oblig. de la Ville. . . — 
| Emp. 25 millions... — 
 | Emp. 50 millions.. 
 | Rente de la Ville. . 
 j Obligat. de la Seine 

95 — | Caisse hypothécaire 
94 75 | Palaisde l'Industrie 

I Quatre canaux 
" Canal de Bourgogne 

VALEURS DIVERSES 

Fourn. de Monc. 

1115 — 

148 75 

990 -

Société gén. mobil.. . 750 
Comptoir national. . 570 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. — 
Emp. Piém. 1850. . 84 

Rome,5 0i0 82 

ines de ia Loire. > . 
— ( H.-Fourn. d'Herser. 

I Tissus de lia Maberl. 
— | Lin Cohin. 
50 | Comptoir Bonnard . . 
— | Docks-Napoléon .... 

A TERME. 

3 0[0 .. 
3 0\0 (Emprunt) 
4 lp2 OpO 1852 

4 1|2 0|0 (Emprunt). 

1" Plus Plus 
Cours. haut.. bas. 

~6S~ÏB ~68~25 67 65 

94 50 94 75 94 25 

700 -

101 KO 
J202 25 

Dern. 
cours. 

67 80 

94 75 

CHEMINS SE FEa COT&S AU PARQUET. 

700 — 

1175 — 

1035 — 
Rouen au Havre. . . . 555 — 

852 50 

Chemin de l'Est 810 — 

1035 — 
Lyon à la Méditerr. . 895 — 

525 — 

670 — 

ParisàCaenetCherb. 
Midi 

Gr. central deFrance. 
Dijon à Besançon. . . . 
Dieppe et Fécarap. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Baie. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 
Central-Suisse 

542 50 

535 — 

272 50 

230 — 

180 — 

315 -

AVIS AU COMMERCE. 

Publicité.— Fortune. 

Le Comptoir général d'annonces, 12, place de la "Bourse, 
rappelle à MM. les fabricants, industriels et marchands la 
publicité du GUIDE DES ACHETEURS, OÙ tout négociant peut, 
en souscrivait une police de 192 francs pour l'année, payable 
16 francs par mois, après justilieation, avoir ses produits, son 
nom et sou adresse, annoncés 360 fois par an par sept prin-
cipaux journaux de Paris, ce qui donne une publicité immense 
de lecteurs tant en France qu'à l'étranger, la Pairie surtout 
étant très répandue en Angleterre, 

C'est donc à la fois pour tout le monde, et surtout à l'ap-
proche de l'Exposition universelle, un almanach utile et une 
garantie pour bien acheter. 

Pour souscrire à celle publicité, s'adresser seulement à 
l'administration d'annonces, 12, place de la Boursj. , 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Mardi, le Trovatore de 
Verdi, avec M""

5 Frezzolini, liorglii-Mamo, MM. Baucirdé, 

Graziani et Gassier. Samedi, première représentation de Gli 
Arabi nelle Gallie, opéra eu quatre actes, de Pacini. M

,N
" Bo-

sio, Borglii-Mamo, MM. Baucardé et 'Gassier chanteront les 
principaux rôles. 

— A l'Opéra-Comique, 4
E représentation dd Chien du Jar-

dinier, opéra en uu acte, de MM. Locroy et Cormon, musique 
de M. Al. Grisar. Les rôles de cet ouvrage seront joués par 
M"

M Lefebvre et Lemercier, MM. Faure et Ponchard. Le Ta< 
bleau parlant ; M"" Ugalue remplira le rôle de Colombine ; les 
autres lôles seront joués par MM. Moiker, Sainte-Foy, Pon-
cliard, M"" Decroix. 

— THÉÂTRE -LYRIQUE. — Aujourd'hui mardi, la 16» repré-
sentation du Muletitir de Tolède, opéra-co:mque en trois ac-
tes, dans lequel M'"" Marie Cabel obtient un immense succès. 
Mercredi, la 1™ représentation de Robin des bois. 

— POUTE-SAINT-MARTIN. — Le Comte de Lavernie, qui va 
bientôt céder la place aux représentations de Mm! Flora Faliri. 

— Mercredi, 21 janvier, l'élégante salle des Italiens ouvrira 
ses portes pour son troisième bal. Musard nous initiera à de 
nouvelles productions de son génie musical. L'administration 
mettra à la disposition du public ces 00 charmants boudoirs 
que l'on pourra retenir à l'avance au bureau do location. — 
Avis aux amis du plaisir. 

SPECTACLES DU 23 JANVIER. 

Ol 'ÉRA. — 

THÉATIÎË FRANÇAIS — La Czarine. 

OPÉRA -COMIQUK. — Le Cliion du jardinier, Tableau parlant, 
i ÏUÉATHE-ITALIEN. — Il Trovatore. 
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DES 

âGH iTEURS. 

'bronzes et imitations, Pendules. i Dentistes. 
I Lampes cl fanl"", LA Y et CHERF1LS, pas*" Joufiroy, 29. 1 AMVOT. (Érnesl), «M"», 33, r. Croix-des-Pctils-Champs. 

' bÏMDpêî et réparations, JEHAN, 69 r. Vieux- vii'»usliim | A CERF, Chaussée rl'Antin, 10. Spécialité (le. râteliers. 

>V. G0Ll)StUKE8j ZahnarU, 21 boulevard Poissonnière. 

MARDI "23 JANVIER 1855. 

Semaine ÎO!»™, — 1" jourual. 

Pour avoir la carte de sa maison insérée dans 

le Guide des Acheteurs, s'adresser à MM. N 

ESTlIi.VL et Bis, place de. la Bourse, 12. 

Bureau de placement autorisé 
ELEVER, aa, vue do la Monnaie. (Affranchir.) 

Cheminées, <• aiorifèrc», Fourneaux 
r MR. Y, fueTronchet.'î». Grande médaille de Londres. 

Carte de visite, impression. 
Timbres, cachet s, vaisselle. J. Bill Ell, 24, passage Saumon 

Actions, achat et vente (Agents). 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

change. Comptoir dirigé par MM. LAMOUHKUX el C», 
2, rue de l.ouvois. (30 années d'exercice). 

Ghales et Cachemires. 
A. BILLECOî}, cachemires français, 25, ba Poissonnière 
FOURRURES et confection. GUtLLARD et C«,57 ,r.du Bac. 
NAVARRE, ii, Clif-J'Aulin. Cachemires Indes ,'échauge). 1 
SEULE M«"TERNAUX,riicdesFossés-Monlmarlrc, Si ' 

Schange, médecin-dentiste, Orifiage, 

Auteur du Précis sr le redres™""; desdenls, 38, r. de Rivoli. 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES de PR ADIEU. SALVATORË MARCIII, éd'. Ohjels 

de sainteté, coin position plastique, 30, pa*s« Chotseul. 
CLERC, rue Olivior,' 6, m* de chunrsrrics et cofWatlRs. 

Curiosités, Bromes, Porcelaines, Meubles. 

CLEIrMONT.rué Saint-Honoré, jçs-, prés snint-Roch. 

Dessin pour br#der. 
CHAPPl IS,285,r.S'-Dcnis, procédé pr imprimer spimùmc, 

Êaiîx minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAPON'T, 20, r. J.-J.-ltousseau. 

Oiselier 
VAILLANT, pl. Louvre, è. Faisanderie, b" S< -Jacques, 10 

montant. Pompes à tous usages, jeu x d'eau u 
tcmenl et de jardin, fleurs hydrauliques arlifl

c
iJ!j?S 

Potichomanie Spécialité^ 
JlIOT, 27 29, passive de l'Opéra Grand as-<,r!i

nH 
COI.L1N, couleurs pour pu iihe, 1 . N

v
«— !*«> ««-cïtami^ -

feestfturateurfl. ^ 
JjtNKlU DU COMMERCE, Si, fB»T

i
anW, mas. Wfl 

déjeuner, 1 I'. 60 r , de ib'ajlf. 

A la Glaneuse (Ch!6e -d'Antin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, gai) lerie, dentelle, tulle 

et toutes autres frivolités pour dames. 

Allumettes de salon 
Et Bougies chimiques. G.CANÛUIL.b", 4, passage Violet. 

Ameublement. 
DOERSCUUCK., Chaussée-d'Antin, 58. 

I.ERI.ON
T
L),\iei-liaii3,s '',66,rsSt-Antoinc. Fabrique d'é^S

8
"» 

R13AL, ?ables sp
ll!

 coulisse fer, 51, IgS'-Antoine. 1819 M. H. 

Etoffes pour meubles. 

HILAlRE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en cheveux. 
DÉNISOT, 4i, passage du Saumon. Perfection. 

Assurances contre l'incendie. 
LE «EUrSRE MUTUEL, 20", Cluussée-d'Anlin, Paris, auto 

jUe par le Gouvernement pour toute la France. 

3aius des Méothermes. 
XKmektê et btins de toutes espèces, traitement hqdrolhé-

i ai>ique, appartements meublés, 56, rue de iaVieloire 

Bandagistes herniaires. 
HEC1IAIU), 20, r. lUe'c.elieu. B'

e
 méd. arg. aux expions 

J. VENELLE, bandages en gommes, 78, fg St-Denis. 

N. BlONDETt'l, breveté, 41 rue Neuve-Petit s-Champs. 

Fouets et Cravaches. 
PATUREL, 170, U-Martin. Spécialité de fouets, cravaches. 

Orfèvrerie plaquée .Fabrique ) 
LAMBERT, rue Nolre-l)anic-dc-Nazarelh, 29. G

J
 clioix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

A. GRIMAI-, 120. Rivoli, couv'» argenlés brunis, 6ilai2
e

. 

IcHUISTOFLE. l" maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne. 

de 4 ù s h 

AU ROSBIF, biner.- I i, 20, r. Croix i't» Champ» 

fAVÉRNK ANGLAISE. Table arig. el fr", 5, ch«, , 
 A »Ui 

"H 
i "11 le. 

Chapellerie. 
BARRÈRE, chap* extra -tin soie et castor, r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAVE, 368, rue Saint-Ho-

noré, et 92, rue Richelieu. English anoken. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
1UI.1EN. 6, rue de. la Fouilla le. près la Banque,. 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIiX'LAFAlT, i, IA Madeleine, Si, r. Luxembourg. 

A LAPRÉSiUENCB, .. isfi, Chaussée d'Anlin, l. 

t BEAUDOIN, ISS, r. Bonifiai Ire. Gros et détail. Confect°". 

A l'Enfant e-.-. . 

REVILLON, successeur de Givelel et Legavre. Maison fon-
dée en 1723. Confection. 67, rue de Rivoli. Prix lixc. 

Victor Schaefer. 
abrique de fourrures, rue de la Vrilière, 10. BANQUE. 

Opticien. Lunette nouvelle. 
oui" voirloin et près, 10 l LEM AIRE, f',82, ps

g
 Saumon 

Paillassons. 
Au Jonc d'r.spagne, 84, rue de Cléry Luxe, solidilé. 

Chocolats. 
BOREl. el KOULER, dépôt central, 25, rue de Rivoli. -

Usine, 14, roule de Flandre (Villelte). 
BOUDANT frères. Villet'e, L 'ulsonu», rjona-Marii, 2f. i|2k° 

Grand choix de nouveaux Bonbons 

Dits fondants au chocolat, au\ rruils les plus lins, et 
toules formes de fantaisie. Maison MEYER, 9, rue No 
tre-Damc-de-I.orclle. 

Glaces, miroirs. 
CUVILI.lER-l'LEURY ,26 ,r. deLancry. Glaces blanches el 

étain, encadrement eu tous genres. France,ex port alion 

Coffres-forts. 
H AFFNER frères, 8, passa gcJoufi'roy. Serrure b'é» s.g.d.i 

Gais et Cravates. 
ni^iJi!riÉ»Dn.ifT5N: seuie>raai»ob

 8p
i.,

 pg
. vivienne. 68. 

CL a ErilvLOISON, 32-34, passageJouffroy.Seulemai.on 
de hauleii iiiveanlepniir cravates el cols chemises 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42, S'-SélKistien,Rcçuildamesencmn tes. Appar'» meublés. 

Bonneterie spéciale, 
ARACtiEQ! ESNE.G*" Fab<t»« de bas de. Paris, gilets de 

flanelle, faillis Montmartre, 31 bis; riasg» Verdeau, 33. 

HARAIS-CODECHEVRIi, spécialité, vestes en CASTOR et 
de CUISINE , chemises et cravates, 2, rue Saint-Honoré. 

Comestibles. Epiceries. 
51^*9514145? I8

'
 r

»cGraminont. Spécialité de conblures 
™ ^'ABNET, 19, rue Grange-Batelière, et 1 rue Rossini 

bpecialito de e.onliliifes, fruits conlils, vins fins. 

Coutellerie. 
DELACROIX, ps« Choiscul, 35, rasoirs trempe angt., 4 fr 

Culotier et Chemisier. 
GElGER ,'7l, r. nichelieu.iÇi-touiif mCmeriie, 4Î.) 

Dentelles , Goiofections. 
BEAUDpUX <M">e),

 rn e
 ,j„ |

a
 paix, 2. Grand choix. 

JP. I>air, faubourg; Montmartre, 32, au premier 
Soieries, dentelles, confections pour daines. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrer,e , 
A. CUAUi.ES -QUINT, spéc'é d'horlogerie, 15, b>i St-Deni: 

AU NÈGRE SARRAZIN, 19, houievard Sl-Denis. 

Institutions (et agences d 'i 

A.V01TURET,s,r.duHoi)!e.P
r °i:"i"cacqiiéreiirs elprof"'*»' 

Joaillerie. 
BAPST C6h.) et neveu, rue Basse-du-Reniparl, 42. 

DEUlilAL'COUTtT, rue de Rivoli, 120, 122. Grand choix. 

OU1SILE, Lemoine et lils, rue du Bac, i . * 

SAVARY el MOSBACII 'ô.. imil°» diam", r. Vaucanson, 2 

Librairie. 
L. CCRV.ER, livres de mariage,!'. Richelieu, 47, au ter 

Oajsséié da Napoléon 111, 
par Siuié.oo Cil AUM1ER. M.iquel, éditeur, 92, r. delà flarpc 

Maison d'accouchement. 
M»"VAUCHER0T, rue, du Temple, près celle. Rambulcau 

mariages. 
1W DE SAINT- MARC, M , nie :1e. < Co'on; (Atlranehir 

Kubans, Nouveautés 
A ST-LOUIS, Chi«-d'Anlin, 33. Passemenlci ie, gan|

e
,| 

Saccharine, boisson de table~~" 
AUTORISÉ, 20 c, LE LITRE, pétillante, saine i

ni
v' 

envoi de 8 cruchorts. FUTS de 20, 50 el 1351 Wu 3<£, 
aux débitants el "Onrliers. Ecri'-e E. filj l\ 
r. d'Angouléme, el 83, r. SI -MàUr. '''S, 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

ISCARRE b'«, fabrique, 11, r. Drouol. C»mm"»,c \porl" 

Soieries (Spécialité . 
Au-dessous du prix des gr

J
" maisons, 403, r. St-]|

onr|r
. 

Papiers peints. 
R AND ASSORTIMENT de tous prix.venlc en g"» el dé

lal1 

pas de concurrence possible. 35, rue Louis-le-Grand. 

lO .NSTA.NTlN, 64, rue Rambulcau (depuis 25 c.). 

IOUANNY V1LI.EMINOT, f>=:'>it ,70, Fs du Temple,ex'°"°" 

Parfumerie. 
Eau de rieurs de Lys pour le teint. 

OEuilladc noir pour veux, Poudre arménienne pour 
ongles. PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartin. 

Pâtisserie de la Bourse 
IULIEN frères, inventeurs breveté delà pensée, gâteau de 

yoyagc,du savarin, 'lu calcul des 3 frères. Exportation 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ON'GUENT-CANET) de Chrétieh, m<

1
 de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 
RÉSERV-VITE contre le choléra. RENAULT, r.S"-Anne, 71 

Pianos 
BlTTNERflls, 13. r. le ta Cerisaie, pl. Bastille. Location 

uREMER, pianos à 400 f. garantis 10 ans, 6, b<> St-Denis 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

faris rue Rivoli, 47. N'
e
-0r!éans, 56, Royal Street, 

location et vente. .1. FA1YRE, inventeur brevelé.__ 

Pipes d'écume (spécialité). 
\uPach .i,3 ,pbrieta Bourse, ci-dev'r. N'.-D. dès-Victoire 

Pompes et Jeux d eau 

Tailleurs. 
AUX ARTS ET MÉTIERS, conf«" i l s' n>rï«,l,iSI-BepJ,«

4 
Ed. CHARLES, habillcnients pour hommes, 61. rue R

U(

J 
Mon THOMAS (C. Armand tI Ch. Bousie), r. du Bar, ,, 
M"«HANAb ,29,i'.Monlorgueil.Spécialilc vc*tc

f
 dccui

t
î, 

ne l.ouvois, place Richelieu, perfe«ti«, 

Jeune, Lascaux et C, 
lion. 

Tailleurs des princes, eic, boni
1
' des Italiens, 29

 au
 i>

s 
lais de l'Industrie. G

11
 us s' de vêlements et sur mttnf 

Tapis de tous genres, 
LITERIE. 25, hiiu2çvard Bonne-Nouvelle. G^aasoniinwj 

ToileS et CaiiCOiS, gros et l/2
 e

ro», 

AUG1ËR el SAMSON .61 ,r.Rivoli,qearliEr des BonriloiiSni. 
On coupe à 10 mètres avec le même avaulagequ'eli 

Vins fins et liqueurs 
A PRIX MODÈRES, pg« de l'Opéra, I8 .gal"« Baromèlre. 

AS
le

-ANNE. Dépôt, 50. r. «'"-Anne, Spécialité rl'absîàlfij 

Vins très vieux en bouteilles; gi assortiment 

cnABNAY(M»f<'*«eni8t!J).Vin?fi»
t,1

»elélr.en Idlth nbi« 

80 c . i e I . , 60 c. lab",u>0 f. la I", 170 f.p»,25, R -iinbiilcn' 

Modes" et Parures. 
M'n'MAJOREI .LE.élèvedeLACRE^^bout.desCapucincs.U. LE'ILERC, me"aani3 :en hydraulicién, 16, rue M 

Liqueur arabe, Oued-Allah. 
ENTREPOT gén", 40, r. N' "-Rivoli. 5 f. le flacon d'un ii

tre 

Vitrerie. 
J FINCKEN, 6, r. de l'Échiquier. Tringles préferv .Uri,,, 

'delà BUÉE, app"
es

 par la soc" centrale des arrhitJj 

les, par la coin"» des hàtim"
 c

i;:l '»eV<"uii!
1

,
,
„

<!
»

,,
»l 

série de prix MO H EL parord«« MIMSTtRI. 1 l.K. ado». 
lécs dans le vitrage du PALAIS DE L'IM 1 s llilE, 

loi 

JlSf 

ré 

u 

C 

Sa 

et 
d 

ta 
OR» 

L 

l»v 

loi 

■to 

N 

'pu 

C 

^^billèrès. 

MAISON iLOLS-Dl-HOlLE, 
HUE 

DE 

Etude de M
e
 BIAîSïî"%', avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint- Augustin, 10. 

Vente eu l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal do première instance de la Seine, le 8 

lévrier 1835, 

D'une MAiSOX sise à Paris, rue de Valois-
du-Rouie, 12. 

« Mise à prix : 9o,723 fr. 
S'adresser : 
l 5 Audit ai"MA«»y ; 

2° A ùi c Picard aîné, avoué à Paris, rue du Port-
Mabon, 12; 

3" A M" Boinod, avoué a Paris, rue do Mé-
nars, 1 4 ; 

4° A M
e
 Casiaignet, avoué à Paris, rue de Ha-

novre, 21 ; 

5° X M* René Guérin, avoué a Pari», rue d'Al 

doitèlre effectué le 17 mars 1833, au bureau de 

MM. GardeiietWlnteliea(l,2. Royal-Exchange-Buil-

dings, les agents de la Gompagnie à Londres, ou 

au bureau de l'administration à Lisbonne, rua da 

Emenda, n° 29. Pour lout délai dans le paiement 

de ce versement après je' 17 mars 1853, l'intérêt 

sera ebargé à raison de 8 pour 100, conformément 
aux statuis. 

Par ordre de l'administration à Lisbonne, 

Signé : JOSÉ FEURKIRA PINTO BASTO, 

VISC0NDE DE OR TA. 

Signé ; ROBERT WALTER CARDEN, 

Président de radininislralion, à Londres. 
Londres, 17 janvier 18^5. (13232/ 

Liste des actions de Cherbourg sur lesquelles le 
versement de 150 fr. n 'est pas etfectué : 

ger, 9. (3959) 

mm m PORTUGAI 

A SAKTAlïiSœi. 

Les; administrateurs de la susdite Compagnie, 

conformément à l'article 7 dos statuts, prévien 

neut MM. les actionnaires, que le sixième vêrse 

ment à raison de R
s
 9,000, ou L. st. 2 anglais par 

action, ce qui fait un total de L. 13 par action. 

E PîlM&lP S0C1ÉTÉ

 ANONYME UES HOUILLÈRES ET 

ï I!.! AL DU CHEMIN DE 1ER D'EPINAC 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que le dividende de 

50 francs par action, arrêlé par l'assemblée géné 

rate du mois de novembre dernier, est payé à la 

caisse delà Société, 35, rue Lepciletier, depuis le 
1"' décembre dernier. 

Ce jiaiement s'effectua contra la remise de? qua-

tre premie.. s coupons de chaque action. 

(13253) 

IUL DE U C,E M CBE*8 m m ™ nm 

A CAEN ET 4 GHESIBODRfi 
MM. les actionnaires sont informés qu'en vertu 

de l'article 15 dos siatuls de la Compagnie, il sera 

procédé après un délai de quinzaine, à la Bourse 

de Paris, par le ministère d'un agent de chango 

à la vente publique des 797 actions qui restent 

devoir le deuxième versement de 150 francs par 

action, et qui ne l'auront pas effectué dans le dé-
lai ci-dessus fixé. 

157 

1668 

3148 
4803 

» 

6375 

6ÇÔ8 

6693 

7290 

790 i 
8565 

904p 

93S5 

12-241 

12488 

23319 à 23350 

23483. à 25491 

23622 à 25030 

26383 à 2(iin9 

26062 à 26661 

26730 à 26731 

26922 à 2092 i 

27193 à 27I9S 

27715 a 27718 

28598 à 28609 

28020 h 28622 

8959 à 2890d 

30220 à 30223 

3162! à » 

31900 à 3 901 

319 il à 31965 

34191 à $121! 

33200 à 35209 

35694 à ':»=•■•. 

35987 à 35989 

128 ii à 42826 

13101 à 43107 

13310 à 43330 

43770 à » 

151)1 I à 4--015 

1319 \ à 43193 

13:30 à 15232 

17179 a 47103 

47510 à 47351 

17563 à 48501 

1531 à 

1607 à 

3147 ii 

4793 à 

5007 à 

6: 53 a 
6603 à 

0693 ix 

7291 ii 
7951 à 

8563 à 

9044 à 

9382 à 

11238 à 11215 

11050 à IHiOl 

118 J 9 à « 

12213 à 

12179 à 

13719 à 

14405 à 14414 

11819 à 14820 

15790 à * 

16014 à 16047 

1611 1 à 16118 

16176 à » 

16419 à 10123 

16703 à 10709 

16953 à 

17296 à 17300 

15457 à 17438 

18810 à 1881 1 

21098 k 21100 

Celle vente sera (aile aux risques et périls des 

propriétaires de ces actions sous réserve expresse;; 

conformément aux dispositions de l'article 15 des 

statuts, de l'action personnelle contre ces mômes 

actionnaires, en cas d'ins. finance du produit ue 

la vente à faire pour acquitter entière.: eut ce qui 

est dû pour lesdiies actions. (13250) 

à 37103 

à 37141 

37031 

37101 

:;T. 
37537 
38240 k 38247 

38339 
38962 
39633 
398186 

iOOlO 
W869 

11 1 38 

i2579 

a . » 

ù 38 -63 

k 39668 
a 398*8 

k 40047 

à 40878 

k 425 

:oo9 k 

492i!5 k 

9S91 k 

50059 k 

52201 k 

•32382 k » 

52808 k 52832 

53083 k 

53322 k 

53944 k 

5U.t;3 à 

33049 k 

33699 à 

5 .3124 a 

534U5 k 

55631 k 

56798 k 56799 

58061 k » 

•39096 k 59180 

59373 k 59397 

59760 k 59770 

48028 

49297 

;;2 _U2 

531U7 

53056 
55118 

53138 
55407 

55639 

DICTIONNAIRE DE GEOGRAPHIE 
UNIVERSELLE ANCIENNE ET MODERNE. 

Conformément k l'article- 16 des statuts de la 

société du grand Dictionnaire de Géographie uni-

icerselle ancienne et moderne, publié par M. Bes-

clierelle aîné; bibliothécaire au Louvre, la premiè-

e assemblée générale aura lieu le lundi 5 février 

1855, k une ji 'iire, au siéiw de la société, rue 

Neuve- des Petits -Champs, 33. 

Pour filtre partie de l'assemMéi', il faut être por-

teur d'au mouii vjqat actions de la première sé 

in qui seront déposées entra les mains du cais-

RAiin, 53, r, 

( 10i3t) 

•-ssacsasBj 

Montmartre. Choix d'antres fonds. 

(13253) 

,tB DES VENTES, 

LlL RUEGRÉTRY,^ 

m loyer, 1,000 IV. ; 

flSllU et m de ïliW, bail, 8 ans; alî., 

13,000 fr.; bénéf., 4,000 fr.; prix, 7,000 fr. 

ves 

rjnt 

nsr 

le 

pro 

M. 
nai 

léo 

la 

Uit 

sier do la société. 

Le aérant 

RLVARS. (13247) 

A céder, « 

fonds de D 1 

bail, 13 ans 

i>TIÏ 

aEE 
bénéf 

3 (beau quartier) 

Ci lover, l'.dSO fp. 

12/00 fr.; prix, 72,000 fr. 

iWRAL RHE

S
GlïÉrHt,-ij 
(13256) 

cabinet d'affaires conlentieusc 

■îiM
9
 'xis '.ant dopu is 35 ans ; produit 

brut., 35,000 fr.; ei net, 30,000 fr.; prix, 60,006 

fr. y compris le nnduliei- et Us créances. Au be 

soie, l'on n'en céderait que la moitié. S'adresser i 

il. BdutiTlier Djinoiitières, rue Richelieu, 13. 

(13251) 

Â Piflil'Il itiagiiiflqno maison meublée aux 
XmVhÛy Champs-Elysées, près le Palais 

de l'Exposition ; j eu de loyer, jardin aug'ais, al-

1 e pl .ntée d'uibres, etc.; prix, 20,000 le, facili-

tés. Etude de M. Dcsgraiig-s, rue Neuve-des-Pe-

lits-Cbamps, 50. (13254) . 

endre fonds de traiteur et pension bour-

DENTS ET DENTIERS IN» 
REPTÎBliH ans et d'une sensible diff. daiu' 

le prix. M. HOCQUIIANY engage le public k le via-

ter, de 10 k i, 23, Çhaussée-d'Àntin. ( 13257) 

A V geoise; bail, 9 ans; loyer, 1,000 fr. M. PË 

ut>ll«atlon de» Actes sîe ■àuriélé «sî .*}si»îjiî.->ire #»iu la 41 A H S* 'F '8' 

â YTîVïâlH
1
 R'bbARl) en palis«andro et ac-

il i £l 1 1 U il 1J cessoires, un fourneau eu tonte 

ii deux loyers, matériel de toutes espèces pocr 

café-restaurant. — S'adresser au CliâU -'iu -Uougc, 

k Montmartre. (13238) 

.[HiridCEHIAROZE'S^::: 1 

quina, pyrèthre et gayae, ayant la magnésie pour 

hase, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Uéoêl 

dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 23 c. Les su 

flacons, pris a Paris, 0 fr. 50. Chez J P. Uro/c, 

pli., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 
F

 ' (13078}* 

©as T 3Ï a UN AUX, L» BaOlî &i le ^OUESWAIi ÊtïSKÉÏSAU It'AFFICHES» 

Etude de M" BERTON, avoué à 
paris, rue de Valois-l'aiais-Royal, 8. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quinze 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le vingt-
deux du mémo mois, folio 172, ver-
so, caso 8, par le receveur quta 
perçu cinq francs cinquante cen-

times, . , 
Entre M. Jutes LEGR03, employé, 

demeurant à Paris, rue du Tem-

Pl
Et

3
M. Auguste - Félix LIE VER-

MANS liis, voyageur.de commerce, 
demeurant à Pans, rue des Blancs-
Manteaux, is, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif est formée entre les sus-
nommés sous la raison sociale Ju-
les LEGROS et L1EVERMANS (lis. 

Cette société a pour objet I ex-
ploitation d'un fonds de commer-

ce de fabricant ue casquettes. , 
Le siège de la société est établi a 

'Parie, rue du Temple, 32. 
Celte société est établie pour div 

années, ayanl commence le pre-
mier jauvicr mil huit cent ein-
uuanté-Qinq pour iiuir te premier 
janvier mil huit cent soixante-

^Les associés adminislreronl con-
jointement les affaires de la so-
ciété et auront tous deux la signa-
ture sociale; mais ils ne pourront 
en user que pour les affaires de la 

société. . , 
La société sera dissoute par la 

mort de l'un des associés et par la 
perle d'un tiers de l'apport social. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'un des originaux du-
dil acte pour le faire insérer et pu-
blier partout où besoin sera. 

Signé : Th. B EUTON . (500) 

Bouchot et Louis Lebrun-Virloy, et > 
en commandite à l'égard de la so-
ciété Bouguérel, Martenot et E», 
îinsi qu'à l'égard de tous autres 
porteurs r.'aclions, ayant pour ob-
. t la fabrication des lils en fer 
dans le département du Cher, avec 
dépôt à Paris ; 

Que le siège social est à Ch ircn-
ton (Cher) ; 

Que M. Guillaume a seul la si-
gnature sociale; 

Que les gérants sont MM. Guil-
laume, Bouchot et Louis Lebrun-
Virloy ; 

Que la raison sociale est GUIL-
LAUME aîné et O ; 

Quêta société a commencé lepre-
micr juillet mil huit cent cinquan-
te-quatre et doit Unir le premier 
juillet rail huit cent soixante-trois. 

D'un acte revu pai M« Mazeron el 
son collègue, notaires à Muidiu$on 
(Allier), les qualre et trente et un 
déeembit nul huiteent ciuquanle-
qualre, enregistre, 

Que^Louis-Joseph-Yiclor BOU 
CUOT , négociant tt fabricant 
demeurant à Commentry (Allier) 

d'une part; . , ... 
Le sieur Pierre-Denis GUILLAU-

ME, ancien négociant, demeurant 
ùLaugres (Haute-Marne), d'aulre 

P
 Le sieur Louis LEBRUN-VIRLOY, 

ancien maître deforges.demcuranl 
ù Monllucon (Allier), d'aulre part ; 

El la société des forges deCtià-

lillon et Commentry, connue et 
formée sous la raison commerciale 

BOUGUÉRET , MARTENOT « C», 
ayanl sou siège à Paris, rue Gran 
t>e-Baletiè>c, 22, d'aulre pari; 

Ont formé une société en nom 
collectif à l'égard de Guillaume 

Suivant acte sous seing prive, en 
date à Paris, du quatre décembre 
mil huiteent cinquante-quatre, en-
registré, 

Il y a dissolution de la société 
collective entre MM. Louis-Pierre 
S1RO0OT et Pierre-Eugène PAU 
TON, et en eommandilu vis-a vis 
des aclioiiiiaii'es,,iaquelle avait été 
formée par acte de M' Persil, uo 
taire à Paris, le vingt-un juillet mil 
huit cent cinquante-quaire, pour 
l'exploitation des usines à briques, 
poteries , etc. , de Neufchelies 
sur Ourcq (Oise), sous la raison 
sociale SldODOT elC, donl le siège 
était rue Mazagran, H. 

M. JONDOT, rue Laflilte, 48, est 
nommé liquidateur de ladite so 

ciété. 
JONDOT. (495)-

Apperl d'un acte sous seing pri-
vé, double à Paris, le huit janvier 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, fait. entre les membres de 
la société DIE et C», constituée par 
acte du vingt mars dernier, enre-
gistré et publié, qu'a partir du huit 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq, la raison el signature sociales 
sont DIE el ROBERT; que les deux 
associés seul gérants et ont fous 
deux la signature sociale, qu'ils ne 
peuvent employer que pour les af-
faires delà société, à peine de nul-
lité. 

CoCESÎiEL. (498)— 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Pai is, le sept janvier mit 
huiLccnl cir.quaïUc-ciuq, enregis-
tré à Paris le dix janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, folio H4, rec-
to, case 7, 

il résulte qu'il a élé formé une 
société.en nom collectif, pour dix 
ans, du premier janvier mil huil 
cent cinquanle-ciuq, 

Entre : 

M. Emile- Maxime DEV'IMEUK, 
propriétaire , rue du Eaubourg-
Saint-Donis, 87 ; 

M. Ernest DUCROUQ, négociant, 
même rue, 200, 

El M. Louis MONDIN, négociant, 
rue Saint-Vincenl-de-Paul, 6, 

Tous à Paris. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue des Petites- Ecuries, 31 ; le bul 
de l'opération :1a commission pour 
l'exploitation ; la raison sociale: 
DEVIMEUX et C». La signature pour 
traites et engagements appartient 
à M. Devimeux. (503) 

Etude de M* Victor DILLAIS, avocal-
agréé, sise à Paris, rue Ménars, 
12. 
D'une sentence arbitrale, rendue 

à Paris, le trente décembre mil 
huiteent cinquante-quatre, dépo 
sée au greffe du Tribunal de com-
merce de la Seine, et revelue de 
l'ordonnance d'exéqualur de M. le 
président audit Tribunal, le quatre 
janvier mil huit eeut cinquante-
cinq, enregistré, 

Il appert .• . 

h«e MM. B1ETRY père et MARCEL, 
eoliquidateurs, avec M. BOURBON, 
de la société B1ETRY père, lils el 
C», dont le siège est à Paris, rue 
Richelieu, 102, seront tenus de ces-
ser leurs fonctions de liquidateurs 
de ladite société, à partir du trente 
uc. embre mil huit cent cinquautè-
qualie; 

Et qu'il sera procède aux suites 
de la liquidation par M. Bourbon 
seul, lequel est autorisé à se faire 
assister par qui bon lui semblera 
pour mener h fin ses opérations. 

pour extrait : 
V. DlLLALS. (497) 

qui avait commencé le premier 
aplit dix-huit cent Biaquan.le-tr.ois 
et lini le trenle-un juillet di»!iuil 

cepteinquante-quatre, BOBS, la rai-
sotyiuciale de: HARTMANN cl lils, 
pour l'exploitation des établisse-
ments industriels de filature, Us-
age U impression que po&ùde à 

Munster AI. Nicolas-Henry Hart-
mann, aux mêmes clauses, charges 

el conditions que cetHk eoctMhiOS 
en l'acte suséiioncé, 

t our extrait conforme : 

J. HAUTHANN. (501)-

D'un acle fait devant M" Didio 
qui en a la minute, et son con-
frère, notaires à Munsler (Haut-
Rhin), le huit janvier dix-huit cent 
cinquante-cinq, portant la men-
tion suivante: Enregistré k Muns-
ter le huit .janvier dix-huit cent 
cinquante-cinq, folio 32, vereo, 
cases 6 à 8, reçu cinq francs, déci-
me cinquante "centimes, signé E. 
Rouge, il appert que : 

M. Eréderic HARTMANN-METZ-
GER, ancien pair de France el of-
ticier de la Légion-d'Uoiincur, 

M. Nicolas-Henry HARTMANN, 
chevalier de la Légion-d'Honneur, 

M. André-Henry-Frédéric-Jules 
HARTMANN, 

M. Jacques-Fiédéric-Félix HART-
MANN, 

AI. Jean-Edouard GROS, 
M. Jean-Jacques HARTMANN, 
M. Audié-Allrcd HARTMANN, 

Tous manufacturiers, demeurant 
à Munster, ont prorogé pour un 
an, à partir du premier août dix-
huit cent cinquanle-quatre jus-
qu'au trcnlc-un juillet dii-huit 
cent cinquante-cinq, la société en 
nom collectif qu'ils avaient con-
tractée entre eux pour une année, 

Par acle sous seings privés, en 
date à Paris du douze janvier mil 
huiteent cinquante-cinq, dûment 
enregistré, ii a été formé une so-
ciété en nom collectif entre : 

M. Hênry CORDIER, fabricant de 
boulons de cuivre et d'équipements 
militaires, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 162, 

Et M. Antoine CORDIER, avant 
même profession et même demeu-
re, pour le commerce el la fabri-
cation de boulons de cuivre, équi-
pements, passementerie», fonderie 
et laminage de métaux. 

Celle société cstélablic pour onze, 
ans-ct cinq mois, qui ont commen-
ce le premier août mil huit cent 
cinquante-trois et Uniront le pre-
mier janvier mil huit cent aoi-
xante-cinq. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue du l' aubourg-Sainl-Mariin. 162. 

La raison sociale est CORDIER 
Ireres. 

La soeiétc est administrée par 
les deux asso dés ; il signeront tous 
deux sous ladile raison sociale 
Cordier frères, mais seulement pour 
les aelcs et achats relatifs à la so-
ciété, qui ne pourra élre engagée 
en quoi que ce soit par toutes au-
tres signatures personnelles de 
chacun desdils, associés. 

Pour exlrait. (494) 

NUBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal coinmu 
nication de la comptabilité des fail-

lite» qui les concernent, les samedis 
de dix & quatre heures. 

VailUte». 

CONVOCATIONS m CRBANCIKUS 

Soni IMIIMI 11 se rendre au Tribuna 
de commerce de Paris, tulle dei as-
sembteesdes faillites, M st. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNUICS. 

Du sieur BE1I.LAUD (Jean-Bap- 1 
tisie), maître maçon à Vaugitard, 
rue de l'Ecole, 21, le 27 janvier à 
10 heures 1)2 (N» 12152 du gr.)j 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
eu El 'endosscmenli de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
aim d'élre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUSSEAU (Guillaume'., 
chapelier, rue Croix-des - Petils-
Cliamps, 34, le 29 janvier à 9 heu-
res (N» 12036 du grO; 

Pour être procédé, sons la prési-
aenec de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : -

NOTA . U est nécessaire que, les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el alllrraation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur QUINARD fils (Jean-
Jacques), ferblantier , rue Foulai-
ne-au-Rol, cité Holzbachcr, 21, le 
27 janvier à 12 heures (N° 12009 du 
-r.;, 

Des sieur et dame I.EBOUBGEOIS 
(François- Joseph et Rénée Bri-
caud), mds lingers, rue de Tour-
non, 5, le 27 jauvicr à 12 heures (N' 

11985 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare/ 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultée 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l utililé du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des synOias. 

PUOWJCTION DE TITRES, 

SOÏII invftet à produire, dans le Ue-

lai de vingt jours, d dater de ce jour 
leurs litres de créances, accompagné! 
d un bordereau sur papier limbré in-
dicatif des sommes d réclamer MM 
les créanciers : 

Du sieur HARDELLET ; 
(Louis), lab. de sabots eu gros 
taub. SI- Martin, 357 entre les 

mal», do M. Baltarel neveu, rue rie 
lliondy ,7, syndic de la faillite (N' 
* 12136 du gr.)

; 

Lurcjjisti- a fans., e
 v

 -ativier 1835, Ej> 

Uecti deux francs vingt.ceutiuics, 

Du sjeurECOBCHE VILLE (Alfred), i 
décédé, négociant fleuriste, rue de 
trammont, 28, cuire les mains U> 

Bai tarte! 'neveu, rue de Bondy, 
syndic de la faillite (N" 12087 du 

gr.; ; 

Du sieur 1SSAURAT (Marie-Guil-
laume), lab. de pianos, rue Mar-
beut, 75, entre les mains de M. I!é-

011, rue Paradis-Poissonnière, 55, 
syndic de la faillite (N° 12137 du 
sr.); 

Du sieur ISA AG (Daniel), impri-
meur lithographe, rue Chariot, 52, 
pire les mains de M. Crampe!, rue 

SI- .Marc, 6, syndic de la faillite (N° 
12144 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 23 H?oi 1831 , être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

expiration ds ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOURSOM, marchand cordonnier, 
rue des Noyers, n*. 15, sont invités à 
se rendre le 27 janvier à 10 h. iç2, 
au palais du Tribunal de eoif-
merce, salle des assemblées des fail-
lites,pour, conformément à l'art. 562 
du Code de commerce ancien, en-
tendre le compte déiinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter -, leur donner dé-
charge de leurs fonctions et lou 
cher le dividende qui leur revient 
(N» 8882 du gr., anc. loi). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite du sieur 
R1PPAMONTY (Henri), mddc meu-
bles, boulevard du Temple, 12, en 
relard de taire vérifier eld'altirnier 
leurs créances, sonl invités à se 
rendre le 27 janvier k i h , au 
palais du Tribunal de commerce 

ille ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vè-
rillcalion et a PajalriuaUen de leurs 
dites créances (N« 10570 du gr.). 

MM. les créanciers des sieurs 
THOMAS ot THOMAS lils ainé, ex-

négocianls, rue Ste-Croix-d'Anlin 
sonl invités à se rendre le 9 février 

prochain à» heurta très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
asiemblées des créanciers, pour 

prendre part à une délibération 
qui intéresse la masse des créan 
ciers (N

u
 597 du gr., ane. loi). 

Jugement du Tribunal de corn 
mercede laSeine, du 5 décembre 

1854, lequel lixe définitivement au 1 jugement de séparation de çof?> 
15 mars 1854 l'époque de la ces: 
tiou des paiements du sieur FER-
R AND (François), md de nouveau-
tés à Monlrouge, roule d'Orléans, 
S8 (N" u:- 93 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur tiETTEN père, négo-
ciant, rue des Vieux-Auguslins, 38, 
peuvent se présenter eue/. M. Mil-
let, syndic, rue Mazagran, 3, pour 
loucher un. dividende de,2fr .p. 100, 

deuxième «partition (N° 8339 du 
gr., anc. loi). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur BEUTONNET, ar-
murier, passage Choiscul, 56, peu-
vent se présenter chez M. Lefran-
çois, syndic, rue de Graniinont, 18, 

pour toucher un dividende de29 fr. 
93 cent. p. 100, unique reparution 
(N» 10080 du gr.); 

MM. les créanciers vériliés el affir-
més du sieur GARCET (Philippe-
Eugène-Désiré), droguiste, rueSle-
Opporlune, 3, peuvent, se présenter 
chez M. I.cfrançois, syndic, rue de 
Graminont, lu, pour toucher un 

dividende de 5 p. 100, deuxième ré 
partition (N° 11323 du gr.); 

ei de biens eut l'cJean-iéex «Of 
NET, rueSt-Dominiquc. i3\l>"; 
senlemenl à l'armée d'Orieiil.f 
Marie-Madeleine - Eugénie m 
LER. — Marchand, avoue. 

Jugement de séparation debieHi* 

tro Louise - Sophie. M A II 1.1? 

Jugement de sépara 1011 de m 
enlre Morie-Vieiomio DKfV \. 
et Abraham DREYFUS, bW» 
Bonne-Nouvelle, 7. - l>esP 
ges, avoué. 

Décè* et iHlicimn*»0** 

ASSEMBLÉES DU 23 JANV. US5. 

NEUF HEURES : Sarrazin, nég. ei 
tissus, synd. - Nie], md de nou 
veautés, id. — Dupais, fab. de 
chaussures, clôt. 

uix HEURES : Cornichon, Iraileur 
vérif. — Roux et C", distillateurs 
clôt. — Ciu/.uaux, md de nou 
veautés, id. — Leys, md de vins 
id> - Valantin, loueur de voitu 
res, couc. — Darru, horloger 
redd. de comptes. — Audebrand 
nid de fers, id. 

ONZE HEURES : Cruhaillies, fab. de 
boucles, redd. de comptes. -Gai 
lard et C«, nég., id. 

UNE HEURE i [2 :Girardol, tondeur 
elol. 

Mt'puriitloiiM. 

Demande en séparation de biens 
entre Louise-Julienne BRIOLAY 
el François-Charles LAINE, rue 
de Montmorency, 9. —De Béna 
zé, avoué. 

Jugement de séparation do corps 
cl de bien» cuire Pierre MARIE 
rueSt-Martin, 321, et Adolphine-
Alphonsine FORESTIER. — Gus 
lave Lci at, avoué. 

Charles-Michel BltUET, rue 

ve-Bour; 
avoué. 

-l'Abbé, a. E. Hoet, 

Du 19 janvier 1855. - Mme veurt 

Paulhier, 59 ans, rue d'Anjou, -
Mme veuve Blondcl, 82 an». 
Tailboul, 55. - M. Normal 
nii, rue du Fg-Monlmarlre, »'

is
. 

I.CIavé, 27 ans, rue du tS '
 i( 

onnière, 130. - M. n'.fh-u'J' „ 

ans, rue Grange 
Mme Lamoncne, 27 ans 

aine-au-Roi, 28. — M" 1 "
 r

*haii-
llond, 79 ans, rue du Gratta-
lier, 6.- M. Martincaux, «

 Wl 
rueSte-Croix, 21. - M-
4i ans, rue du Cloître-Sl-MJJ'W 
— M. Majelin, 19 ans, rue «g

 s
i 

St-Aul»ine, '94. - M. «'^L*. 
ans, rue du Fg St-Martin, "*ZÂ 
Lepelletier d'Aunay, 72 ans, ,j 
Varennes ,28. - Mlle SaWrOj^ 

ans, rue Si-André, 43. -> ■ "
 0

icC 
31 ans, rue du Cardinal-!-)- 1 ' j.

e 
22. — MlluGuilbert, 72 a">, 

la Clé, 11. M. 

Du 20 janvier 1855. - M»
6 

and, '23 ans, rue St-Laz»',' ■ ' V 
M.Bizouard, u ans, rue M

1

 ir 
me-des-Vicloires, 25. - 'uni' 
ce, 57 ans, rue Bailleul, ^..jurl» 
Hedu, 58 ans, rue du Fg 

42. 
Maur, 184 

—"M" ÏÏii'r'and^ 82 an»!
 r

"°,o'-
lle 'Bond^ 3J ,

r 

ue (lu Fg-SI-Martin, 81. -
 N

^r 
loble, 55 ans, rue N--D- 0 noble, 

ici h, 46. — M I.aunay 
de Malle, 12. - M. Leroux, 
rue Quincampoix, 60 

9 * 
Al-

bert, 76 ans, rue Voila 
• rue fi^ ^ fet» 

— M. Vissière, 40 ans,
 r

o

ue
'ao»5 

nie, 64. -M.Saiallaone, » * a» 
St-Ànloinc ,9 .-M.Ver^.

e 
rue du Temple, 41. - Jî.' „ te, '• 
Due.raye, si ans, rue SI-CI»" g^; 
M. Builleuv, 3. ans, rue £ ̂  
53 - M. Macker, 67 ans, ' "

 ()
r»' 

Ireillis, 9. - " 
Percée, 10. 

-M. Nicolas, 

Le gérant,
 m

^ 

klSIPRltlgtUjS UE A» QUÏOI, iiUE NEUVE-DES-MATI1UKIKS, 18, 

Pour légalisation de la liguât»™ A tiuioT* 

^maife dit »rrouiii8seu,out, 


